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ASSEMBLÉS X,jÉGHSI AT\ ViË. 

discussion des affaires de Rome s'est terminée 

t autrement que la Montagne ne s'était un moment 

e fondée à l'espérer; l'Assemblée a volé purement et 

A mplement les crédits demandés par le ministère. Ainsi 
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ont évanouies toutes les rumeurs que l'on avait re-

ndues
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 l'imminence d'un conflit entre le gouverne-

ment et la majorité, et d'une scission dans le sein de la 

majorité môme; ainsi ont été déjoué3 to- s les calculs et 

toutes les sp ' ulations que l'on avait déjà faites d'un cer-

tain côté dans la prévision d'une guerre que l'on suppo-

sait inévitable. M. le président du conseil l'a dit : on 

s'était flatté que de cette question sortiraient deux orages 

menaçans. A la grande satisfaction de tous les esprits 

sages et de tous les bons citoyens, il n'en est sorti qu'un 

vote de confiance. 

C'est M. Odilon Barrot qui est venu poser nettement 

la question de confiance ; la séance tout entière est dans 

le discours de M. 0. Barrot, car l'occasion n'a pas été 

fournie à M. Thiers de se saisir de la parole. Le chef du 

cabinet a déc'aré qu'il fallait écarter toute équivoque et 

qu'il était du devoir de l'Assemblée de se prononcer li-

brement et catégoriquement, de donner une adhésion 

motivée et consciencieuse à la politique du Gouverne-

ment, ou de le frapper d'un b'âme solennel. Le vote qu'il 

demandait avait une double portée ; il s'agissait, pour la 

majorité de répondre aux deux interrogations suivantes : 

Le ministère a-t-il dans les négociations qu'il a entamées 

et qu'il poursuit encore à Gaëte, exagéré son droit et 

demandé des choses injustes? Les moyens employés ont-

jls été mauvais, impolitiques, de nature à être parle-

mentairement condamnés ? L'Assemblée a répondu : 

[fôn, à la majorité de 469 voix contre 180, sur 649 vo-

lant. 

M. le président du conseil a repris d'un peu haut 

l'histoire de l'expédition romaine ; il "a tenu a préciser 

une dernière fois le caractère originaire de notre inter-

vention, à dire franchement comment nous avions été 

amenés à envoyer une armée à Rome. Ce n'est pas seu-

lement l'intérêt de la catholicité européenne qui a déter-

miné notre Gouvernement à aller planter notre drapeau 

sur la capitale du monde chrétien ; c'est aussi, c'est sur-

tout peut-être un intérêt politique. On sait quelle était 

la situation en Italie après la victoire remportée à No-

vate par les Autrichiens sur les Piémontais. L'Au-

triche se préparait à envahir les Etats-Romains et 

i aller mettre le siège devant Rome. L'interven-

tion particulière et isolée de cette puissance était 

demandée, provoquée par la cour de Gaëte. Que 

devait faire la France dans ces circonstances critiques ? 

11 y avait trois p îrtis à prendre : s'abstenir, déclarer la 

guerre à l'Autriche en faveur de la République romaine, 

intervenir soi-même. Hais s'abstenir, c'était le déshon-

neur, pour nous servir des expressions du général Ca-

vaignac; jeter le défi à l'Autriche eût été une criminelle 

Mie. La France dut donc se décider à l'intervention ; 

elle alla en Italie pour prendre les devans sur l'Autriche 

et pour sauver au moins la liberté dans le naufrage de la 

République romaine. 

Nous n'insisterons pas plus longuement sur les causes 

premières de cette expédition si violemment calomniée ; 

Ittil ces faits sont désormais pleinement acquis à l'his-

toire. Nous ne suivrons pas non plus M. le président du 

i oiiÈ, ii dans l'exposé qu'il a fait des négociations qui 

ont abouti à la double publication de la lettre et du pro-

pre molu ; tous ces détails nous avaient été déjà donnés 

avaut-laier par M. le ministre des affaires étrangères. 

Mais ce qu'il est bon de constater, c'est que le ministère 

«I plus fermement décidé que jamais à persévérer dans 

|a voie libérale où il est entré dès l'origine de la question 

joniame et à faire en sorte que le manifeste du 12 sep-

ernore ne soit pas considéré comme le dernier mot de 

'apolitique du Saint-Père. M. le président du conseil 

^ exprimé, à cet égard, avec toute la clarté dé-

«W« ; le tnotu proprio n'a nullement satisfait le 
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 prononcé le mot, ainsi que l'af-

mais la pensée n'était venue au président de la Républi-

que de s'imposer au souverain pontife, de le contraindre 

par la force ou même simplement par la menace ; et, 

comme la gauche se récriait, il l'a réduite au silence par 

un solennel démenti. 

M. de Montalembert avait, en effet, raison dans son 

éloquente péroraison d'hier ; la force et la menace ne 

peuvent rien contre la papauté ; ce n'est pas la violence 

qui peut nous servir utilement à Gaëte, La France ne 

doit compter que sur la légitime influence que lui assu-

rent ses sacrifices, le sang de ses soldats, les services 

rendus par elle à la cause pontificale. Nous ne connais-

sons pas d'autres moyens d'ag
1
" ; M. Odilon Barrot a mis 

aujourd'hui ses adversaires au défi d'en trouver de plus 

sérieux et de plus efficaces, et tous les opposans se sont 

tus ; qu'auraient-ils pu répondre ? Mais M. le président du 

conseil n'accepte pas pour cela toutes les conclusions de 

M. de Montalembert ; il ne croit pasà l'impossibilité radi-

cale de concilier avec le principe de la souveraineté ponti-

ficale l'exercice du gouvernement constitutionnel ; il est, 

au contraire, persuadé que l'alliance s'établira un jour à 

Rome entre ces deux principes, et il s'appuie à cet égard 

sur l'autorité de l'infortuné M. Rossi, et sur celle de 

Pie IX lui-même. Ce n'est, à son avis, qu'une question 

de temps ; ce sera une expérience à tenter de nouveau, 

lorsque le moment sera venu, c'est-à-dire lorsque la 

composition sociale des Etati-rlomiins pourra s'y prêter, 

lorsqu'il se sera fondé en Italie une classe modérée et 

modératrice qui n'y existe pas à cette heure 

M. Odilon Barrot n'a pas voulu non plus prendre sa 

part de ce découragement de l'avenir et de la liberté que 

M. de Montalembert a dépeint hier en termes si saisis-

sans. L'orateur a prononcé à cet égard de belles et no-

bles paroles. Sans doute, la liber té a reçu depuis deux 

ans de profondes et douloureuses atteintes ; la démago-

gie l'a détrônée plus sûrement qu'elle n'a détrôné les 

rois ; mais déserter sa cause serait un crime de lèse-pro-

grès; ce serait l'abdication morale delà France. Le rôle 

traditionnel de notre pays dans le monde exige, au con-

traire, que nous luttions courageusement en faveur de la 

liberté, que nous travaillions à cicatriser les blessures 

que d'autres lui ont faites ; nous ne pouvons, sans nous 

mentir à nous-mêmes, chercher un misérable refuge dans 

nous ne savons quel retour au passé. 

En résumé, ce qui nous reste à faire dans la question 

italienne, c'est de persister dans l'attitude pacifique, 

mais ferme, que nous avons gardée jusqu'à ce jour à 

Gaëte; c'est de continuer à peser de toute notre influence 

sur les conseils du Saint- Père pour amoindrir la distano 

qui sépare la lettre du motu proprio, pour obtenir les 

plus larges réforme s possibles dans l'organisation delà 

justice et de l'administration , pour assurer aux popu-

lations romaines le bénéfice de la sécularisation des 

fonctions politiques et du vote de l'impôt par une 

consulte d'Etat émanant du sein des conseils locaux 

librement élus, pour faire élargir enfin le cercle de l'am-

nistie. Telles ont été les conclusions de M. Odilon Bar-

rot ; telles sont aussi les nôtres. Cette opinion n'a pas 

été partagée par M. Emmanuel Arago, qui était venu, au 

commencement de la séance, refaire après tant d'autres, 

l'oraison funèbre de feu la République romaine; elle n'a 

pa* été non plus du goût de M. Emile Barrault, qui a un 

instantparu à la tribune après M. leprésident du conseil; 

mais le résultat a prouvé qu'elle était acceptée par la majo-

rité. 

Le discours de M. Emile Barrault a clos le débat. Il 

s'est ensuite agi desavoir comment on s'y prendrait pour 

déterminer le véritable sens du vote. M. Victor Hugo a 

proposé alors une innovation assez singulière ; il a de-

mandé que l'Assemblô prononçât une clôture motivée 

ainsi conçue : « L'Assemblée, adoptant pour le maintien 

de la liberté et des droits dn peuple romain, les principes 

contenus dans la lettre du président de la Bépublique et 

dans les dépêches du gouvernement, ferme la discussion 

générale. » La proposition de M. Victor Hugo a été re-

jetée. 

Aussitôt ont surgi, de tous les points de l'enceinte, des 

ordres du jour motivés tendant, les uns, à blâmer, les au-

tres à approuver la conduite du ministère ; et l'Assem-

blée ne sachant auquel entendre, s'est trouvée un mo-

ment fort empêchée. M. le président du conseil est in-

tervenu, il a demandé l'ordre du jour pur et simple, qui 

a été enfin adopté. 

L'Assemblée a ensuite adopté successivement au scru-

tin les trois crédits demandés par les ministres des affai-

res étrangères, de la guerre et de la marine pour l'armée 

d'occupation de Rome. 

P»r trop i
muéna

, 
cbef

de VécZ 

HAUTE-COUB. SE JUSTICE. 

Présidence de M. Bérenger (de la Drôme). 

Audience du 20 octobre. 

INSURRECTION DU 13 JUIN. — DÉPOSITIONS DES TÉMOINS. 
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L'audience est reprise à onze heures. 

L'accusé Merliot : Au nom de mes co-accusés, je prie M. le 

président de nous faire distribuer le plan stratégique du 13 

juin, et le plan de l'intérieur du Conservatoire. 

M. le procureur-général : Le premier de ces plans va vous 

être remis; le second sera distribué quand nous arriverons aux 

fails du Conservatoire. 

M. le président : Faites revenir le témoin Legrand. 

Ce témoin se présente. 

M. le président : Vous n'avez pas terminé votre déposition. 

Veuillez résumer ce que vous avez dit et continuer ce qui 

vous restait à dire. 

M. Legrand, ex artilleur : Hier, j'avais achevé ma déposi-

tion relativement à M. Guinard, et vous me faisiez des ques-

tions sur quelques faits particuliers. Vous m'avez demandé 

si l'on n'avait pas chargé les armes, et j'ai répondu que oui. 

Il me reste à ajouter que les cartouches qui ont été distri-

buées ne provenaient pas del'état major, mais des cartouches 

distribuées à l'artillerie le 29 janvier, et qui nous étaient 

restées. Moi-même j'ai chargé ma carabine avec des cartou-

ches que j'avais, et je l'ai chargée dans la pensée que nous 

avions été convoqués pour dissiper la manifestation. 

Sur la demande de M. le président, le témoin reprend, en 

la résumant, la déposition qu'il a faite hier etque nousavons 
rapporiée. 

1). Quelle était l'attitude de l'accusé Guinard? —R. Son 

altitude était embarrassée, sa parole gênée. J'avais souvent 

entendu M. Guinard dans les banquets de l'artillerie, par 

exemple; il avait le verbe haut, la parole facile, le geste 

énergique ; ce jour-là, au contrai -e, sa parole était embarras-

sée, sa voix basse, et, au 1 eu de se placer comme d'habitude 

au centre du cercle, il en faisait le tour, parlant bas et suc-
cessivement à chaque partie du groupe. 

D. Comment était composé ce groupe? — R. D'artilleurs et 

de gens en b ouse ; il y avait quelques personnes bien mises; 
enfin, tout ce qui compose une foule. 

D. Fut-il question, à ce moment, d'aller aux \rts-et-Mé-

tiers? — R. Je ne l'ai pas entendu; on criait : Vive Guinard ! 

vive notre colonel ! nous le suivrons. J'ai cependant parfaite-

ment compris qu'il s'agissait d'une manifestation favorable à 
la République romaine. 

D. Vous ne savez rien autre chose ? — R. En dehors de ces 

faits, j'ajoute que mon appartement a des fenêtres qui domi-

nent la cour de la maison rue du Hasard, 6. Le soir du 12 au 

13, il y a eu beaucoup de mouvement dans la maison jusqu'à 
trois heures du matin. 

Af. l'avocat gènéral Suin: L'accusé Guinard n'a-t il pas dit, 

dans son allocution". Nous touchons à l'un de ces momens qui 
décident du sort d'une nation? 

Le témoin : Oui ; j'ensuis d'autant plus sûr que j'avais 

écrit cette allocution en rentrant chez moi. 

D. Ne criait on pas: Vive Ledru-Rollin ! à bas Changar-
nier? — R. Oui. 

D. N'y avait-il pas dans ces groupes des individus qui por-

tent certains insignes de certaines opinions, tels que des 

chapeaux d'une certaine forme? — R. 11 y en avait beau-
coup. 

M' Baune, défenseur de l'accusé Raune : Le témoin est-il 

sûr que les mouvemens extraordinaires qu'il a remarqués ont 

eu lieu dans la nuit du 12 au 13 ? 

Le témoin : Celte question m'embarrasse ; je pourrais me 

tromper ; c'est peut-être dans la nuit du dl au 12. 

Le défenseur : Pourquoi le témoin n'a-t-il pas parlé de 
cette circonstance dans l'instruction ? 

Le témoin: J'ai déposé sous forme d'interrogatoire; on ne 

m'a pas fait de question sur ce point; je n'ai pas eu à y ré-
pondre. 

L'accusé Guinard : Je maintiens l'allocution que j'ai pro-

noncie telle que je l'ai prononcée hier. Dans ce que dit le 'é-

moin, il y a beaucoup de termes exacts, mais il y en a beau-

coup d'inexacts. J'étais bien au centre du cercle ; seulement 

je m'approchais de certaines parties du cercle, dont le dia-

mètre étail assez grand ; j'avais peur qu'ils ne m'entendissent 

pas : il ne serait pas étonnant que le témoin, placé sur la ter-

rasse d'Orléans, n'eût pas bien entendu. Je demande si les 

cris : A bas Changarnier! ont été prononcés par les artilleurs 

et autorisés ou encouragés par moi? 

Le témoin : Je m'empresse de déclarer que M. Guinard 

n'encourageait pas ces cris, qu'il faisait, au contraire, tous tes 
efforts pour calmer l'effervescence des artilleurs. 

L'accusé Guinard : Quant aux distributions de cartouches, 

je fais observer que, toutes les fois qu'il y a une prise d'ar-

mes, les gardes nationaux ont soin de se munir de cartou-

ches, et d'insister auprès de leurs officiers pour en obtenir 

s'il n'en ont pas, déclarant que s'il ne leur en est pas donné, 
ma foi, ils ne marcheraient pas. 

Le témoin : C'est exact. 

L'accusé : Je suis sûr même que le témoin, en se rendant 

dans son ancienne compagnie, n'a pas manqué de mettre dans 

sa giberne les cartouches qu'il avait comme artilleur. 

Le témoin : Oui ; je n'y ai pas manqué; nous aurions pu 
être engagés. 

M. le procureur-général : Avec cette différence que le té-

moin marchait alors sous les ordres de ses chefs, qu'il était 

légalement convoqué, tandis que les artilleurs chargeaient 

leurs armes, après l'ordre de dispersion donné à leur lé-
gion. 

Un juré : Je désire savoir si Tac usé Guinard a communi-

qué aux artilleurs cet ordre de dispersion. 

L'accusé : J'ai dit hier que je ne l'uvais communiqué qu'aux 

officiers de l'état-major. J'allais exécuter l'ordre, quand les 

nouvelles de la répression de la manifestation me parvin-

rent. J'ai dit hier que je n'avais pas voulu renvoyer les ar-

tilleurs, qui auraient été concentrés sur les boulevards par 

les troupes qui les parcouraient au pas de course. C'eût été 

les livrer, et, dans ma pensée, les abandonner à la contre-révo-
lution que je prévoyais. 

M. le procureur général : C'eût été, tout au plus, un motif 

pour les retenir groupés au Palais-N tional, mais non pas 
pour les entraîner au Conservatoire. 

L'accusé Monbel : Le témoin assistait-il à la réunion du 29 
janvier au Palais National? 

Le témoin : Oui. 

L'accuse : Qui vous a distribué des cartouches? 

Le témoin : Je ne me rappelle pas. 

L'accuse : C'est que je dois dire qu'il n'y a jamais eu de 

cartouches au Palais- Ni tional, et que moi, qui étais major 

de la légion, je n'ai jamais pu en avoir une pour donner à ma 

batterie. Je demande malmenant s'il a vu ou entendu un seul 

officier donner l'ordre de charger les armes? 

Le témoin : Non ; au contraire, il y avait des officiers qui 

disaient : « Ne chargez pas; il n'est pas encore temps; c'est 

une bêtise que vous faites ; ça va jeter de l'irritation dans les 
esprits. 

Théodore-François Devaugermé, tenant un cabinet litté 

raire : Le 13 juin, il y avait des artilleurs dans le jardin de-

puis le matin. Vers une heure, j'entendis du tumulte : on dit 

que c'étaient des représentans qui arrivaient. Je ne me dé-

rangeai pas. (Ou rit). Je regardai un moment après les fenê-

tres de l'éiat-major de la légion d'artillerie, et je vis Ledru-

Rollin avec M. Guinard. M. Guinard descendit; on se groupa 

autour de lui, tt je l'entendis dire: «Mesamis,pour la troisiè-

me fois, voulez-vous suivre la Montagne , défendre la Consti-

tution et la République ? » 

Quelques instans après, on se mit en marche, Ledru-Rollin 

marchant en tèie. Environ deux heures après, je vis M. 

Guinard à la même fenèfe; comme je savais qu'il y avait 

beaucoup d'armes à l'état-major, je suis allé aux Tuileries 

prévenir le général Changarnier que M. Guinard était là. 

D. Savez-vous comment il était revenu des Arts-et-Métiers ? 
— R. Un voisin m'a dit qu'il était revenu en voiture, 

D. Vous avez dit que Ledru-Rollin était apparu comme une 

espèce de coup de théâtre ? — R. Le cercle était fermé quand 

Ledru-Rollin est apparu tout à coup. 

L'accusé Guinard : Il est établi, par cette déclaration, que 

j'étais de retour à quatre heures, et qu'il y avait à l'état-ma-

jor un dépôt d'armes considérable. Si j'avais voulu l'insur-

rection, j'aurais pu armer mes artilleurs. Je suis resié à 

l'état-major jusqu'à sept heures moins un quart, attendant 

qu'on me lit mander à l'état-roajor-géuéral pour rendre 

compte. de ma conduite. 

Le témoin : Les armes ont été enlevées par l'autorité vers 

six heures, je crois. 

Jean-Baptisle Miller, chaudronnier, ex-maréchal-des-logis 

de l'artillerie de la garde nationale ; Le 13 juin, au malin, 

j'ai été réveillé par le son de la trompette, qui sonnait l'as-

semblèe. Je mu suis mis en armes et nous sommes partis, en 

vertu d'un ordre du général en chef, sous la conduite de no-

tre capitaine, M. Fraboulet. Nous avons pris par la rue de 
Clichy. 

D. Vous avez rencontré le maire des Batignolles? — R. 
Oui. 

D» N'a-t-il pasdemti dé à Fraboulet en vertu de quel ordre 

il avait réuni sa batterie. 

Le témoin : Je ne me rappelle pas ce qu'il a dit. 

D. Vous êtes venu au Palais-National ? — R. Oui. 

D. Que s'est-il passé ? — R. Le colonel nous a mis en cercle 

et nous a dit :« Les représentans de la Montagne vont siéger 

au Conservatoire ; nous allons les soutenir ; que ceux qui ne 

veulent pas venir se retirent. 

Je suis parti avec d'autres, et j'ai entendu de ceux qui res-

taient, dire ; « Est-ce que nous n'allons pas leur f... des 

coups de carabine à ces b... là. » 

D. Vous avez vu charger les armes ? — R. Oui. 

D. Vous avez fait des observations à un officier? — R. Oui; 

il m'a répondu que ça ne me regardait pas. 

D. Que disait Ledn -'.lollin? — R. Je n'ai pas bien entendu; 

mais j'ai retenu qu'il disait qu'il venait se remettre dans les 
mains de la batterie. 

D. Et qu'a dit Guinard ? — R. Qu'il fallait soutenir la Mon-

tagne; que les ceux qui n'en voudraient pas s'en aillent et 
que toules les bons citoyens le suivent. 

D. Les représentans avaient- ils leurs écharpes? — R. Je 
ne l'ai pas vu. " * 

D. Vous l'avez dit dans l'instruction écrite. — R. Ça m'é-
tonne. 

M. le procureur-général : Que savez-vous de l'accusé Fra-
boulet de Chalendard. ? 

Le témoin : Mais... rien. 

M. le procureur-général : Cependant, voici ce que vous avez 

dit dans votre interrogatoire devant le commissaire de police 
des Batignolles : 

« Quant aux autres, ils n'unt que ce qu'ils méritent, et si 

j'ai un regret, ainsi que le maréchal-des-logis-thef Tistotet 

plusieurs de nos amis, c'est que Fraboulet, membre du club 

socialiste et délégué au comité central ; Angelot, président du 

club et faiseur de propagande socialiste. » 

Le témoin : Je n'ai pas dit un mot de ça. 

M- le procureur-général : Cependant vous avez sigué vos 
réponses. 

Le témoin : C'est possible ; mais je n'ai pas dit ça. 

L'accusé Fraboulet de Chalendard : On a fait dire au té-

moin devant le commisssaire de police bien des choses qu'il a 

démenties devant le juge d'instruction. Ainsi, je lis eeci : 

« M. Fraboulet de Chaiendard a distribué des cartouches! 

Devant le juge d'instruction, il a été étonné qu'on lui eût fait 

dire ce'a. Mais non ! s'est-il écrié, Fraboulet n'avait pas de 

cartouches ; il n'en n'a pas distribué. 

Et, en effet, messieurs les hauts-jurés, je n'ai pas distribué 

de cartouches, parce que je n'en avais pas. Si j'en avais eu, 

il est probable que j'en aurais distribué, parce qu'on n'est pas 

coupable pour avoir en sa possession des cartouches, quand 

on est chef de compagnie; mais on est coupable si l'on eu 

fait un mauvais usage. Eh bien ! qu'on nous prouve qu'il a été 

fait un mauvais usage des cartouches de la batterie ! 

Je sais qu'on dit qu'il a été trouvé quatorze moiifque'ons 

qui avaient fait feu récemment. Cela est vrai, et c'était dans 
une circonstance douloureuse. 

Le H, un artilleur était mort, et sur sa tombe on avait 

fait plusieurs décharges, selon l'usage. Or, ou sait que les 

gardes nationaux ne passent pas la nuit à nettoyer les armes 

qui leur ont servi. C'est même bien heureux quand ils le» net-

toient le le ndemain. Voilà comment quelques mousquetons 

ont été saisis avec les marques d'un usage récent. 

M' Laissac : Je fais remarquer que le passage de la déposi-

tion h e pai|M. le procureur-général est une appréciation de la 

part du témoin, et non pas la constatation d'i.n l'ail. Or, il y 

a quelques jours, M. le procureur-général a eu bien soin d'em-

pêcher M. de Girardin de se livrer à des appréciations. 

M. le procureur-général : Dans ce qu'a dit le témoin, il 

n'y a que des cons'.atations de faits. 

M' Laissac, vivement et d'une voix forte : Permettez donc, 
M. le procureur-général.... 

M. le président : Baissez un peu votre voix. 

M. le procureur-général : C 't st précisément l'observation 

que j'allais vous faire à propos du ton que vous prenez en 
parlant du ministère public. 

M' Laissac : Ah 1 pardon. Je craignais que ma voix n'ar-

rivât pas jusqu'à, vous. (Rire général.) Il y a des personnes 

qui pirlent avec calme, d'autres d'une voix plus forte ; cela 

dépend du caractère; je ne sais ce que peut avoir le timbre 

de ma voix; mais je suis sûr que, dans mes intentions, il n'y 

avait rien qui pût blesser les convenances. Je continue main-

tenant, et je demande si le témoin ne s'est pss livré à des 

appréciations quand il a d.t ceci: « Quant aux autres, ils 

n'ont que ce qu'ils méritent, et si j'ai un regret, ainsi que le 

maréchal-de-logis chef Tissot, et plusieurs de mes amis, c'est 

que Fiaboulet, membre du club socialiste et délégué au co-

mité central ; Angelot, président du club et faiseur de propa-
ga de socialiste; un nommé Henry 

M. le procureur général : Défenseur, je n'ai pas lu plus 
loin. 

Le défenseur : Je le sais, mais j'ai besoin de lire le reste. 

M. le procureur général : Je tiens à ce qu'il soit bien cons-

taté que ce n'est pas moi qui ai lu ce qui est relatif aux ab-
sens. 

Le défenseur : Je continue : « Un nommé Henry, non moins 

turbulent et provocateur que lui, demeutant rue de la Ter-

rasse ; le sieur Aury et ses deux fils, tous trois exaltés et 

faisant sans cesse de l'agitation ; Leroy, ancien militaire et 

propagandiste, qu'on dit arrêté, et quelques autres anarchis-

tes qui nous ont trompés, ne soient pas en lieu de sûreté. » 

Et je demande maintenant si ce sont là des constatations 
de faits ou des appréciations. 

M. le procureur général : Nous disons, en ce qui touche les 

accusés Fraboulet et Angelot, que ce sont des constatations 

de fait. On dit de Fraboulet qu'ils est membre de club so-

cialiste, c'est un fait; délégué au comité entrai, c'est en-

core un fait ; d'Angelot, qu'il est président de club, c'est un 

fait ; faisant de la propagande socialiste, c'est encore un fait. 

Le défenseur : Nous disons que ce sont des appréciations. 

M. le procureur-général : Le jury appréciera. 
Le défenseur : C'est cela, nous l'espérons. 

L'accusé Angelot : Le témoin dit que je suis un faiseur da 

propagande socialiste ; lui ai-je jamais parlé dans ce sens ? 
Le témoin : Je ne dis pas ça. 

L'accusé : En quoi l'aurais je trompé? 

Le témoin: Je ne sais pas. 

L'accusé Angelot : Je voudrais savoir si c'est lui qui a dicté 
la réponse qu'on vient de lire. 

M. le procureur -général: Il l'a signée après lecture ; c'est 
comme s'il l'avait dictée. 

I n juré : Quelle a été la conduite d'Angelot dans le trajet 

des Bitignolles au Palais- National ? A-t-il poussé des cris ? 
Le témoin : Non, monsieur; personne ne criait. 

M. Canière, inspecteur d'assurances, dépose d'ans les mê-

mes termes que le précédent témoin sur les faits du jardin du 
Palais- National, J 

M. Marlier, officier de la légion d'artillerie, dépose ensuite. 

U a quitte la colonne dans la rue Mont squieu. Sur le pas-

sage de cette manifestation, les boutiques se fermaient - la cette manifestation, 

population paraissait triste et consternée"" . 

leurs oui suivi la colonne dans la crainte d'être appelés lâ-

ches. Un ami du témoin, artilleur comme lui, a dit eu quit-

tant les rang< : « Moi, j'ai fait mes preuves ; je ne crains pas 

qu on me traite de laohe... et je m'en vais. » 

Reaucoup d'artil-
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M. le président : Ainsi, les artilleurs obéissaient à unecon-

trainte morale ? 
Le témoin : Je ne dis pas cela ; mais il est toujours bien 

pénible d'abandonner sés camarades. 

M. Huet, notaire à Paris, dépose : Il était à une heure un 

quari, une heure et demie, sur ie boulevard, à la hauteur de 

la rue Vivienne ; il a vu passer la manifestation, et s'est rvndu 

au Palais National, où il a vu la réunion des artilleurs. En 

sortant du jardin, il s'est dirigé vers la rue Montesquieu, où 

il a vu défiler la colonne des artilleurs. Il les a apostrophés 

et les a traité- de rebelles % de factieux. 

L'accusé Delahaye: Le témoin a dit dans sa déposition é-

crite que les individus formant la colonne ne poussaient au-

cun cri. Persiste-til à déclarer ce fait? 

Le témoin : Oui. 

On introduit le sieur Richard. 

M. le président : Témoin, vous étiez le dix-septième sur la 

liste, et nous sommes arrivés au cinquante -septième de la 

liste. Pourquoi n'ètes-vous pas venu plus tôt. 

Le témoin èxplique à là Cour qu'il a changé de domicile, 

et que ce n'est qu'il y a deux jours que la signification delà 

notification lui a été faite. 

M. le président : C'est que vous dérangez l'ordre des dé-

bais, et vous forcez l'attention de MM. tes jurés de se repor-

ter en arrière et de revenir sur des faits sur lesquels des lé -

moins ont déjà déposé. Vous avez suivi la manifestation le 13 

juin? 

Le témoin : On, monsieur, jusqu'à la rue de la Paix. 11 y 

avait en tète Etienne 1 rago avec son sabre. Les manifcsteurs 

(on rit) venaient à la suite. En passant devant la 2e légion, 

on criait: « A bas la 2< légkn! à bas les aristns ! » 

M. le président : Vous avez vu faire des sommations? 

Le témoin : Oui . 
M. le président : Ici se place un point important. La troupe 

a-t-elle abordé la foule avant les sommations, et le boulevard 

était-il libre quand la troupe y a pris position ? 

Le témoin : La foule s'est retirée devant le commissaire de 

police ; la troupe n'a pas eu à aborder ni à couper la mani-

festation. 

D. Vous avez été ensuite rue Grenétat? — R. Oui. 

D. N'avez-vous pas entendu dire par des individus qu'il 

fallait faire des barricades? — R. Il y a mieux que ça. On 

commençait à eu faire. J'ai même fait des observations là-

dessus. 
D. Ne disait- on pas que les magasins de Lepage l'armurier 

n'étaient pas loin et qu'il fallait y prendre des armes ? — R. 

Oui, monsieur le président. 

L'accusé Guinard relit la déposition de M. le lieutenant Pe-

tit, qu'il oppo.e à ce que vienl de dire le témoin, sur cette 

circonstance que le bouevard aurait été libre au moment où 

la troupe y aurait pris position. 

Voici, dit-il, cette déposition : 

« Le 13 juin deinier, je commandais l'avant-garde de la 

colonne du général Cliangarnier, composée d'environ cent 

hommes de gendarmerie mobile. Après avoir tourné le coin 

de la rue de la Paix et du boulevard, où nous avions coupé la 

colonne de la manifestation, je marchai rapidement en avant 

pour dégager cette partie du boulevard. Je fis alors une halte 

de quelques minutes, temps pendant lequel eurent lieu les 

roulemens des tambours et les sommations faites par les com-

missaires de police, qui marchaient derrière moi. Le pre-

mier mouvement que j'avais fait avait mis en fuite une partie 

de la manifestation, en tête de laquelle marchaient des gar-

des nationaux de tous grades, et même des représentans avec 

leurs écharpes. » 

M. le président : Un témoin. 

L'audiencier : Il n'y en a plus. (Longue rumeur.) 

On se demande si le débat va être arrêté, ou si les témoins 

sont simplement absens de la salle. 

Un huissier est envoyé à leur recherche. 

On continue l'appel. 

Le premier témoin appelé est le sieur Faget, capitaine de 

lâ garde nationale. Il est absent, ainsi que le témoin suivant, 

le sieur Lebàtard. 

Sur les réquisitions de M. l'avocat- général de Royer, ces 

deux témoins sont condamnés à 50 francs d'amende chacun. 

Ils seront réassignés à leurs frais. 

On a trouvé un témoin, le sieur Vernet, qui dépose de faits 

relatifs au trajet du Palais-National au Conservatoire. 

On criait: « Vive la République! vive la Constitution ! 

Les boutiques se fermaient sur 'e passage de la colonne. 

Ce témoin a vu, à la tête de la colonne, Ledru-Rollin et 

Considérant. Us avaient leurs chapeaux à la main et les agi 

taient en criant. 

D. Criait-on aux armes? — R. Je n'ai pas entendu ça. 

D. Vous l'avez déclaré. — R. C'est mon bourgeois qui m'a 

dit : « Fermez la boutique; voilà des gens qui arrivént en 

criant aux armes ! » 

D. Combien y avait-il d'artilleurs? — R. Cent cinquante. 

D. Eiaient-ils tous armés? — R- Il y en avait un tiers. 

D. N'y avait-il pas une personne en costume de colonel? 

L'accusé Guinard : Je ne le conteste pas. 

M. le procureur-gtneral : Nous ne disons pas que vous le 

contestez, mais nous voulons le faire établir devant MM. les 

hauts jurés. 

François -Adolphe Paget, coutelier : J'ai vu passer la colon 

ne rueMandar. Il y avait des représentans en tête, une, quin 

zaine environ; je n'ai reconnu que M. Ledru- Robin. Il y avait 

devant et derrière la colonne dès hommes en blouse et des 

bourgeois. 
Il y avait deux sous-officiers; les représentans avaient des 

écharpes. On criait: « Vive la République ! vive la Constitu 

lion! vive la Montagne! vive Ledru-Rollin! » La colonne a 

pris ensuite par la rue Beaurepaire. 

f). Comment était disposée la colonne? — R. Les repré 

sentans étaient entre deux haies d'artilleurs; les autres ve 

naient ensuite par quatre; ils étaient presque tous armés. 

M. Pierre Pelte, marchand de vins. 

Ce témoin dépose comme le précédent. A cette question de 

M. le président : La colonne trouvait- elle de la sympathie 

dans son trajet ? le témoin répond : Oh ! elle n'en rencon-

trait pas dans notre quartier. 

Le témoin Faget, cBpitainede la garde nationale, que 

Cour vient de condamner à 50 francs d'amende, se présente 

M. le président : Vous auriez dû être ici quand votre nom a 

été appelé; la Cour vous a condamné à 50 fran. s d'amende, 

M. Faget : Monsieur le président, j'étais allé déjeuner, ne 

pensant pas qu'on m'appellerait sitôt. Je suis venu ce matï 

par le convoi de dix heures et demie. Je viens à Versailles 

depuis le 12, et je prie monsieur le président, qui le peut s'i 

le veut, de me relever de l'amende, sinon je m'y conforme 

rai. 
La Cour, admettant les excuses présentées par le témoin 

le relève de l'amende. 

M. Faget dépo_-e. Il commandait le poste de la rue Coq 

Héron. Les hommes de son poste ont arrêté un homme armé 

d'un fusil. Interrogé sur l'usage qu'il voulait faire de cette 

arme, il répondit qu'il voulait tirer sur la garde nationale 

parce que c'étaient tous des royalistes. Cet homme fut arrêté 

et conduit au poste de la Halle-au-Blé. 

Le témoin a vu passer la colonne dirigée par le colonel 

Guinard. Il y avait des représentans, mais son attention s'es 

portée surtout sur les artilleurs armés, parce que, comme 

chef de poste, c'était là ce qui l'intéressait le plus dans l'é-

ventualité d'une attaque contre son poste. 

Vers quatre heures, une seconde coloune a passé ; elleétai 

conduite par un représentant ceint de son écharpe. 

M. le président : Quels cris avez vousenlendus ? 

Le témoin : Vive la Constitution! vive la République! vive 

Ledru-Rollin qui défend la Constitution ! vive la Montagne 1 

aux armes ! à bas les blancs ! Mais je ne puis préciser si ces 

cris étaient poussés plus particulièrement par les artilleurs 

que par les individus qui escorta eut la colonne. 11 y avait u 

capitaine adjudant-major qui paraissait plus animé que les 

autres et qui brandissait son sabre en criant : « Vive la 

Constitution ! » 

D. La seconde colonne avait-elle des artilleurs? — R. Non ; 

seulement j'ai vu quelques élèves de l'école d'Alfort. 

D. Quel était le représentant qui conduisait la seconde co-

lonne? — R. Je ne l'ai jamais su. 

M. le procureur-général : L'accusation dit que c'est le re-

présentant Bever, absent. 

M. le président: Que s'est-il passé le soir? 

Le témoin : Le soir, un homme de ma compagnie me dit : 

qu'il avait entendu deux homme-, dont l'un disait en pas-

sant devant le poste : « Commet ! ce poste n est pas encore 

ealivéî » Et quo l'en avait répt lu: « Nos hommes ne sont 

pas encore arrivés. » Comme je pensais bien qu'on n'enlève-

rait pas le poste en soufflant dessus (on rit), je ne fis pîs at-

tention à cet avis. 

Le soir, un monsieur vint me dire qu'il avait à me faire 

une communication importante, mais qu'il demandait à ne pas 

dire son nom. — Qu'à cela ne tienne, lui dis-je, parlez. 11 me 

dit qu'on imprimait au bureau du journal le Peup/e, me Coq-

Héron, une proclamation -ont ou allait inonder Paris. Je ne 

pouvais dégarnir mon poste pour me rendre aux bureaux de 

ce journal, mais je fis donner avis à l'état major de la garde 

nationale, qui envoya des chasseurs de Vincennas. Le reste 

JUtfltf^tri^jpgpr. . , . 
M Cullère : Le témoin est le seul des hommes qui é-

taient avec lui au poste de la rue Coq-Héron , qui ait 

entendu le cri aux armes ! Je demande que M. le président 

veuille faire lire la déposition de ces trois autres témoins. 

Le témoin : J'affirme que le cri aux armes ! a été proféré. En 

mon àme et conscience, je crois que les artilleurs ont poussé 

ce cri, mais je ne puis l'affirmer sous serment. La colonne^a 

crié aux armes ! mais je ne puis faire des catégories entre ceux 

qui la composaient. 

*/. le procureur gênerai : Eu effet, dans votre première 

déclaration vous dites : «Les artilleurs criaient, etc. » Et 

dans votre seconde, vous dites : « La colonne criait... » 

M' Cullère : Nesont-cepas V03 factionnaires qui auraient 

cri i aux armes? 

Le tkmoin : Les boutiques se fermaient sur le cri aux ar-

mes ! C'est ce cri qui m'a averti, et c'est après l'avoir enten-

îls n avaient pas a du que j'ai fait retirer ces factionnaires 

crier aux armes ! 

L'accusé Guinard : J'étais à la tète de cette colonne. Mon 

attitude était -elle hostile? 

Le témoin : Non, monsieur Guinard. Vous paraissiez plus 

trisie qu'autre chose (on rit). 

L'accusé: Peu importe. La tète de la colonne était-elle hos-

tile? 
Le témoin : Non; mais le res'e l'était. 

L'accusé : De quelle portion de la colonne partaient les cris 

aux armes? 

Le témoin : De toute la colonne. 

L'accuse Guinard : Pas de moi ? 
Le témoin: Non, pas vous; vous ne criiez pas, ni M. Ledru-

Rollin non plus. Vous aviez l'air peiné. 

L'accusé : Oui, j'étais peiné, car j'avais appris de grands 

malheurs publics. Cette colonne a-t-elle fait à Votre troupe la 

moindre provocation? 

Le témoin : J'ai dit dans mon rapport que la colonne était 

resiée l'arme sur l'épaule droite. 

L'accuse Langlois : J'ai vu arriver la colonne par la rue 

du Bouloi. Au commencement où elle a paru, j'ai vu une 

vingtaine de gardes nationaux, placés rue du Bouloi, 13, se 

sauver à toutes jambes. C'était le poste de monsieur. 

Le témoin : Je suis peiné dédire à monsieur que ce qu'il 

raconte là est faux; il y a dix-huit ans que je suis capitaine 

de cette compagnie ; j'en connais tous les hommes, car je suis 

enfant du quartier, et je peux affirmer que la 1" du 1" ne se 

sauva pas, d'abord. Nous pourrions nous faire tuer, c'est 

possible ; mais nous sauver, jamais. (Longue approbation dans 

l'auditoire. Le témoin est ferme; sa voix est émue.) Je pré-

tends, pour l'honneur de l'uniforme de la garde nationale, 

que ce qu'a dit monsieur est faux, et que personne ne s'est 

sauvé. 

L'accusé Langlois : J'affirme que j'ai vu, de mes yeux vu, 

ce qu'on appelle vu (Longs éclats de rire), une vingtaine de 

ganîes nationaux se sauver à toutes jambes. 

M. le procureur-général : La déclaration du témoin n'a pas 

besoin d'être appuyée ; mais s'il en était besoin, je ferais re-

marquer à MM. les hauts-jurés que le poste du capitaine Fa-

gt t était en ordre, et a présenté les armes ; ceci est en contra-

diction manifeste avec ce que dit l'accusé Ltnglois. 

Le témoin : Il m'est pénible qu'un des avocats dise que 

l'uniforme 

M. le procureur-général : Ce n'est pas un avocat; c'est un 

accusé. 

Le témoin : Oh ! alors. 

M. le président : La garde natioriale de Paris n'a pas be-

soin d'être défendue J'ajoute que l'al légation de l'accusé Lan 

glois est détruite par la déclaration contraire, dê votre co-ac-

cusé Guinard, qui est au moins aussi jaloùx que Vous de 

l'honneur de la garde nationale (L'accusé Guinard fait un si-

gne affirmatif) et qui déclare que le poste a présenté les armes 

au passage de la colonne. Nous interdisons un mot de plus 

sur cet incident. 

L'accusé Langlois : Quel est le nom du garde national qui 

connaissait la personne qui a donné à M. Faget le renseigne-

ment sur le placard qu'on imprimait chez Boulé? 

Le témoin : C'est M. Choumara. 

L'accusé Langlois • Il n'a pas été entendu ; nous aurions 

voulu savoir le nom de la personne qui a dit à M. Faget ce 

bruit, ce cancan que nous démontrerons n'être pas vrai. 

Le témoin : La personne qui m'a donné ce renseignement 

avait mis pour condition qu'elle ne dirait pas son nom, c'é-
tait une obligation d'honneur de ne pas l'exiger; je n'ai donc 

pas demandé le nom de cette personne, et-je- ne -le- de-man-

de-rai-pas. (On rit.) 

L'accuse Langlois : Il suffira donc à M. Faget qu'un incon-

nu lui apporte le bruit le plus absurde pour y ajouter foi? 

Le ttmoin : Je vous d rai, monsieur, qu'un commandant de 

force pubbque doit recevoir toutes les communications qui 

lui arrivent. Cette personne m'a dit qu'elle avait vu, tenu, 

lu, cette proclamation. Je crois donc, quoi que vous en di-

siez, que ce n'éiait pas un cancan. 

L'audience est suspendue à deux heures et demie. 

L'audience est reprise à trois heures et demie. 

M' A. Rivière : La défense croit devoir insister pour que 

le nommé Choumara soit entendu. Il importe que le fait que 

le précédent témoin a signalé soit éclairci. 

M. le président : En vertu de notre pouvoir discrétion-

naire, le sieur Choumara sera entendu. 

M. François-Antoine Lebàtard, marchand d'articles de chasse 

et de pêche 

Ce témoin, qui avait été condamné à 50 fr. d'amende pour 

n'avoir pas répondu à l'appel de son nom, présente à la Hau-

te-Cour des excuees; il est, en conséquence, relevé de l'amen-

de prononcée contre lui. 

M. Le'r àtard, qui faisait partie, comme sergent, du poste 

que commandait le capitaine Faget, dépose : J'ai vu passer 

la colonne, à la tête de laquelle étaient M. Ledru-Rollin et M. 

le colonel Guinard. J'ai même remarqué avec eux trois mi-

litaires, dont deux sergens ou sous-officiers. 

La vue de ces militaires me causa un sentiment d'étonne 

ment; mais les personnes qui attiraient le plus monjattention 

étaient MM. Ledru-Rollin et Guinard. J'avais l'œil sur eux 

et c'est sur eux que j'aurais tiré si le poste avait été attaqué 

J'ai entendu des cris de toute sorte. Plusieurs des représen 

tens avaient leur écharpe; les artilleurs, armés ou non ar 

més, étaient au nombre de deux cent cinquante ou trois cents, 

je crois. 

M. le président : Quels cris avez-vous entendus? 

Le témoin : On criait : « Portez les armes à M. Ledru-

Rollin. Vive la Montagne! » et autres cris, tels que : «Vive la 

République démocratique et sociale ! » 

M. le président : Ne criait-on pas : « Aux armes ! 

Le témoin : Je me rappelle qu'ils criaient: » Aux armes! » 

M. le président : N'avaient -ils pas l'air de vous narguer? 

Lefemoin: Oui, et ils se sont approchés si près de nous 

que j'ai craint une collision. Le poste était calme, et s'il 

avait eu une attaque, nos hommes se seraient bien défendus 

M. le prèsidtnt : N'avez-vous pas été prévenus que des ou 

vriers d'une imprimeri, devaient attaquer le poste? 

Le témoin : Oui, Monsieur, et en effet, une soixantaine d'in 

dividus se sont approchés au coin de la rue Coq-Héron, en ma-

nifestant des intentions hostiles; mais le capitaine Faguest 

allé leur dire de se retirer. 

M. le président: Que savez-vous à propos d'un placard 

qu'on devait imprimer? 

Le témoin : On nous en a parlé, je crois. Je sais que deux 

hommes qui passaient ont dit : Comment se fait-il que ce 

poste ne soit pas enlevé? 

Commissaire : Comme la déposition de M. Lebàtard paraît 

m'inculper, je demande à M. le président la permission de 

donner lecture de sa déclaration écrite. 

L'accusé donne lecture d'une partie de la déposition écrite 

du témoin, dans laquelle ce dernier signale les trois militai-

res dont il parle comme étant revêtus d'une capote grise, et 

on sait que les chasseurs d'Afrique ne portent pas de capote 

grise, Ainsi) il est clair que je n'étais pas là. 

La barricade a donc été atta-

Le témoin : Je dis ce que j'ai vu ; je n'en tire pas de consé-

quences contre vous ; mais ce que je dois ajouter, c'est que. 

j'ai vu avec un vrai sentiment de douleur des sous officiers 

de l'armée ea tète de cette epècede colonn.: d'insurgés. 

Guinard : Le témoin vient de dire, si je ne me trompe, 

qu'il nous considérait comme des insurgés. Qu'est-ce qui le 

lui faisait croire ? 

Le témoin : Je regarde comme des insurgés tous les émeu -

tiéïs, ceux qui enlèvent des pavés, et ceux-là je tire dessus. 

D'ailleurs, ils criaient des choies séditieuses, ce qui me les 

a fait considérer comme des insurgés. 

Guinard : La colonne avait-elle une attitude hostile? 

Le femoin : Pas précisément hostile; seulement, ils di-

saient : portez les armes à Ledru-Rollin. 

Guinard : Par qui ont été proférés ces cris? 

Le témoin : Par trois hommes en blouse qui étaient en tête, 

et puis ensuite par des autres. 

Guinard" : ¥ a-t-il eu une tentative contre le poste? 

Le témoin : Oh! non, car,si vous en aviez fait une, vous ne 

seriez pas ici. (Mouvement ) 

M. Jean-Hyacinthe Lormans, lieutenant en retraite : Le 13 

juin, j'étais du côté de ta porty Saint-Martin quand arrivè-

rent quelques gardes à cheval et des chasseurs d'Afrique. 

J'entendis des hommes d'un groupe dire : « Il est trop tard, 

nous sommes devancé-*. » Voyant que les choses devenaient 

graves, je suis rentré chez moi pour m'habi 1er; j'ai rencon-

tré des individus, dont l'un portaot une biouseblauche et ne me 

parai sain cependant pas un ouvrier; cet homme criait : « Il 

n'est pas encore temps, ne bougez pas. » Puis, quelques ins-

tans après, on criait : « Aux barricades ! « Ils ont tenté d'en-

trer dans une maison en demandant des armes. Quand nous 

lenr avons dit qu'il n'y en avait pas, ils te sont retirés. 

M. le président : Comment était composée la colonne qui 

est entr e au Conservatoire? 

Le témoin : En tète de la colonne, il y avait Ledru-Rollin, 

le sergent-major Boichot et le sergent Rattier; j'ai vu aussi 

M. Guinard. Les trois premiers portaient les insignes de re-

présentans. Il y avait environ 150 artilleurs armés, et une 

foule qui les suivait. Ce rassemblement criait : « Vive la 

Constitution et aux armes !» Ce cri même avait été, longtemps 

avant l'arrivée de la colonne, proféré par plusieurs individus. 

Quand la colonne fut arrivée au Conservatoire, les artilleurs 

hreiit la haie, et les représentans entrèrent, les artilleurs 

ensuite. 

M. le président : Avez-vous empêché de faire des barri-

cades ? 

Le témoin : Oui ; j'ai empêché d'en construire deux; desar-

tilleurs m'oijtaide pour la première. 

M. le président : ¥ avait-ilun meneur à la tète des hommes 

"qui voulaient construite ces barricades? 

Le témoin : 11 y en avait plusieurs; un, entr'autres, qui 

paraissait, malgré sa blouse, être autre chose qu'un ou-

vrier. 

M. le procureur-général : D s coups de fus .l ont été tirés, 

le témoin peut-il dire dans quelles circonstances ? 

Le témoin : Oui ; c'était à l'attaque de la deuxième barri-

cade, qui barrait la rue Saint-Martin du côté du boule-

vard. 

-M. le procureur général 

quée? 

Le témoin : Oui, certainement. Je n'ai vu personne tirer; 

nuis j'ai entendu un artilleur exalté dire : « Tirons, tirons, 

empêchons la gard; nationale d'avancer. » 

Antoine Hemmerte , négociant, 1 eutenant da la 6" légion : 

J'ai vu, le 13 juin, à deux ou trois heures, l'accusé Dufélix 

déboucher daus noire rue à la tête de cinquante ou soixante 

hommes, dont quelques-uns étaient armés. Dufélix était armé 

d'un fusil; il portait une bande à sa casquette; il criait 

« Chez Lepage ! » (Lepage est un armurier.) Je détachai con-

tre lui plusieurs hommes; il. résista, en écarta quelques -uns 

et se jeta sur moi. Je luttai avec lui vigoureusement, je m'en 

débarrassai avec l'aide d'un garde n»tional, et ensuite je lui 

portai avec son propre fusil, un coup sur la tête. Il tomba ; je 

le fis soign r et rejommander pour qu'on le gardât à vue 

Quand sa bande vit avec quelle énergie nous les recevions 

elle s'est dispersée. 

M. le président : Dufélix, levez-vous? Témoin, le recon-

Jiaitsez -vous ? 

Le témoin : Je le connais depuis longtemps. Voyez sa tête 

il porte encore la trace de mou coup. 

M. le président : Dufélix, que répondez-vous? 

Dufttix : Rien ; seulement, quelle coiffure portais-je ce 

jour-la? 

Le témoin : Une casquette, avec une bande rouge et un 

écriteau que je n'ai pas pu lire. 

Dufélix : Quel aspejt avait la rue Bourg-l 'Abbé en ce mo 

ment? 

Le témoin : Il y avait des curieux dans la rue, des gardes 

nationaux sous les armes, mais pas d'encombrement. 

Dufélix : Quel cri ai -je proféré en arrivant auprès du pe-

loton commandé par vous? 

Le témoin : Il a crié : « Chez Lepage! » rien de plus. 

Dufelîk : Comment ai-je croisé la baïonnette sur le té-

moin? 

Le témoin : Quand j'ai vu Dufélix sous la ligue des fac-

tionnaires, je me suis avancé vers lui ; il a croisé sa baïon-

nette, et comme je voyais qu'il voulait en faire usage, je me 

suis jeté sur lui, je l'ai désarmé, et je lui ai asséné sur la tête 

un coup qui l'a renversé. 

Dufélix : Quelle coiffure avais-je ce jour-là. 

M. le président : Là n'est pas la question. Niez-vous que 

vous soyez l 'homme dont parle le témoin? 

Dufeïix : Non ; mais il importe de savoir, pour s'assurer 

de l'exactitude du reste, quelle coiffure je portais. 

M. le président : Expliquez plutôt comment vous vous 

trouviez à la tête de ce rassemblement, comment et pourquoi 

vous vouliez entraîner chez l'armurier Lepage les hommes 

qui vous suivaient. 

Dufélix : Je dirai cela en temps et lieu; car je ne veux rien 

cachir, je veux dire toute la vérité. 

M. le président : Cependant, en voici l'occasion. 

Dufélix: Il y a d'autres témoins. Je demanderai au témoin 

si des gardes nationaux ne m'ont pas porté, sur son ordre, 

un coup de baïonnette? 

Le témoin : U n'y a rien eu de semblable. 

M. le procureur-général : Avez-vous bien reconnu l'accu-

sé, l'avez -vous entendu crier : « Chez Lepage ?» 

Le témoin : Certainement, M. le procureur. 

M. le procureur-général : Avant qu'il soit procédé à l'au-

dition des témoins relatifs aux faits qui se sont passés au Con 

servatoire des Arts-et-Métiers, nous demandons la permission 

à M. le président de faire distribuer à MM. les hauts-jurés le 

plan de cet établissement. 

Des huiss ers se répandent dans la salle et distribuent des 

exemplaires de ce plan à MM. les hauts -jurés, aux accusés et 

à leurs défenseurs. 

M. David Kheins, capitaine de la 6' légion, 3* bataillon 

Je reçus le 13 juin l'ordre du colonel de convoquer leshom 

mes de ma compagnie à domicile; comme peu de gardes na 

tionaux avaient répondu à l'appel, je me concertai avec fe 

sergent Tronche, du 18' léger, qui commandait le poste de la 

ligne, pour défendre conjointement, s'il en était besoin, l'en-

trée du Conservatoire. Nous étions très peu de monde, et le 

sergent me|dit :« Capitaine, ne craignez rien , j'étais ici au 

mois de février de l'année dernière ; en juin, je ne me suis 

jamais laissé .forcer; cette fois-ci, je ne bougerai pas non 

plus. Rassuré de ce côté, je revins vers mes hommes. 

Tout à coup, et je nesais comment, car j'avais dit au con-

cierge de R rmer la grille, la cour du Conservatoire fut enva-

hie par une nombreuse colonne; le sergent Rattier et M. Le-

dru -Rollin étaient en tète de la foule, parmi laquelle il y 

avait beaucoup d'artilleurs. Rattier s'approcha du sergent 

Tronche, et lui dit que mieux que personne, il savait respec-

ter la consigne, mais qu'il ne lui serait rien fait s'il criait : 
« Vive la Constitution ! vive la République ! 

A ce moment j'intervins, et je dis à Rattier : « Ce que vous 

faites est contraire à l'ordre et à la Constitution. » Au môme 

instant, un autre représentant, da haute taille et ayant une 

grande barbe, s'approcha de nous et dit : « Etes-vous pour 

nous ou contre nous ?» Je répondis : « Nous sommes pour 

l'ordre et pour la République. »Je conseillai au sergent Trou 

che de faire rentrer ses hommes. Ensuite, comme je crai 

gnais qu'on n>i mît les boutiques au pillage sous prétexte de 

prendre des armes, je me rendis à la mairie pour demander 

des renforts, et je v.s, en effet, sur mon chemin, des indivi-

dus qui pénétraient dans les maisons en demandant des 

armes. 

J'oubliais de dire que quand je demandai 

Conservatoire pourquoi il avait ouvert il
 me r
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M Forestier, le colonel, qui était présent, se borna i A-

qu il ne fallait pas parler politique. a a dire 

Gu'jkird : Je demanderai au témoin à qui l
es renr

 I 
leurs se sont adressés, en arrivant Planta 

me souviens „„• 

« le lie
U

tena
n
Vr Un8 

ou les artilleurs se sont aaresses, en arrivant t 

toire, pour sommer de leur ouvrir les grilles? 

Le témoin : Eu ma présence, personne n'a fait de 

Cons 
ns 

serv». 

lions... 
Gut'nard 

poste? 
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ire témoin : Je suis désolé d'être en 

colonel Guinard, mais je dois dire qu'il n'a parlé ni 

- rgent Tronche; ses souvenirs doivent le trrf
 m
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r*, nous n'avions pas besoin d'être rassurés "'^i' 

Tronche m'avait dit: « Tant qu'un de mes ho
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sera debout, je ferai respeeter mon poste et la consi»n
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m'a été donnée. » Et certes, lui et nos hommes anri™. 6 t,oi 

parole. (Mouvement.) 0Ib le"u 

Guinard : Enfin, il n'y a eu ni injonction ni mena™ i 

notre part. ace d « 

Le témoin : Non; d'ailleurs, si les artilleurs, qui
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nombreux, bien armés, avaient voulu user de la force \ 

auraient certainement réussi ; nous nous serions défeH 
mais enfin il aurait bien fallu succomber. ' 

M. le procureur- général : Le témoin Ratte, concierge d 

Conservatoire, étant dans l'impossibilité de se présenter 

l'audience, nous prions M. le président de vouloir bien * 

vertu de son pouvoir discrétionnaire, faire donner lectur'a de 
sa déposition devant M. le juge d'instruction. 

M. le greffier Gauthier donne lecture de cette déposition 
qui est ainsi conçue : ' 

« Lorsque les représentans et les artilleurs qui les accom 

pagnaient se sont présentés à la grille du Conservatoire ie 

venais de traverser la rue pour aller chez un épicier et' au 
bruit qui se fit à l'appro -he de ce groupe de per onnes je 

m'empressai de rentrer. Mais les représentans demandèrent 

aussitôt à s'introduira à l'intérieur de l'établissement en di-

sant : « Au nom de la Constitution, ouvrez ! nous sommes des 
représentans. » 

» La porte fut ouverte, tous entrèrent en même temps. Il 

pouvait y avoir de vingt à vingt-cinq représentans, de cent 

vingt à cent trente artilleurs, plus quelques bourgeois. 

N'ayant pas quitté ma loge, j'ignore ce qui s'est passé dans 

les salles du Conservatoire. Je sais seulement qu'au bout de 

trois quarts d'heure environ, des coups de feu se firent euten-

dre, et des hommes du 62e arrivèrent. En ce moment, des 

personnes de l'intérieur, parmi lesquelles figuraient des re-

présenians, se sont trouvées mêlées avec les soldats. En sor-

tant, elles ont laissé chez nous, les unes des écharpes de re-

présentant, les autres des objets d'une autre naiure. Eu tota-

lité, il y a été laissé trois écharpes de représentant, avec deux 

rosettes; plus des cartouches, une carabine, un sabre de ca-

valerie, un sabre et une baïonnette de gardé national, ainsi 

que des capsules de fusil. 

» Je vous rapporte et dépose les objets précités entre vos 

mains. (Ces objets ont été placés par nous sous scellé parti-

culier.) 

» Je me trouvais vers cinq heures à la grille, quand dcu\ 

individus sans insignes, mats disant appartenir à l'Assem-

blée nationale, sont venus demander si les représentans de la 

Montagne étaient encore au Conservatoire, annonçant l'inten-

tion de leur faire savoir que l'Assemblée législative était en 

séance. Le sieur Vallois, fabricant de billes de billard, leur 

répondit : « Les représentans de la Montagne sont partis 

d'une manière peu convenable pour eux; dites à Rattier qu'il 

a laissé son képi.» 

» Il avait été commencé une barricade à l'angle du réfec-

toire, mais je n'ai pas vu y travailler. Je ne m'en suis aperçu 

qu'après que tout ie monde était parti. U y avait deux ton-

neaux de porteurs d'eau renversés, plus, quelques pierres en-

tassées les unes sur les autres, u 

Jean Pierre Tronche, sergent au 18' léger, 

L'entrée de ce témoin produit dans l'auditoire une certai-

ne sensation. Tronche porte l'uniforme de sous-officier d'in-

fanterie légère. Sur son bra3 gauche, trois chevrons témoi-

gnent de ses vieux services; on voit sur sa poitrine la croix 

de la Légion-d'Honueur qui lui a été donnée en récompense 

de sa belle conduite dans la journée du 13 juin. Il dépose en 

ces termes : 
Le 13 juin, j'étais de garde au Conservatoire des Arts-et-

Métiers; j'avais avec moi quinze hommes et un caporal, nous 

avons examiné, avec un officier de la garde nationale, ce que. 

nous avions à faire si nous étions attaqués, et il fut convenu 

qu'on se défendrait hien. 
Quelqne temps après, des représentans et des artilleurs 

sont arrivés far j
a
 rue Grénétat et aux cris de : « Vive la 

Constitution! vive la République ! » J'ai de suite fait rentrer 

mes hommes au poste; mais la grille était ouverte et la cour 

du Conservatoire a été envahie. 
Le sergent Rattier s'est approché de moi, il m'a donne une-

poignée de main en me disant : « Bonjour, collègue; » J al 

dit : « Ronjour. » Roichot m'a dit aussi : « Bonjour, s^rgen 1 ." 

j'ai répondu : « Bonjour, major. » (On rit.) Us me direii . 

« Ouvrez-nous. » Mais comme ce n'était pas ma consigne, j • 

refusé. Alors Rattier m'a dit : « Je suis le représentant ae 

l'armée, et je vous somme de déposer vos armes et ue » 

remettre vos cartouches.» J'ai refusé. Boichot ma <ji ■ 

Mais nous ne voulons pas vous faire du mal, nous vouio 

défendre la République et la Constitution. » J'ai réponau^ 

« Nous aussi. » Voyant que ça ne prenait pas avec moi, u. 

sont adressés aux hommes du poste, qui ne les ont pas ec 

tés. Je me suis retiré de suite avec tous mes hommes WJ» 

une cour intérieure du Conservatoire, où il nous état \ ■ 

facile de nous défendre si on nous attaquait. Une K>M < 

nous n'avons rien vu ; nous avons entendu des coups de > 

mais nous ne savons pas par qui ils ont été tirés. -nuiis 
M. le président : Avez-vous pu distinguer les représen 

qui étaient là? g
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Le femotn : J'ai vu le colonel d'artillerie^ les sergen= 

chot et Rattier. , „. j 
M. le président : N'a-t-on pas essayé de vous desarœ^ 

Le témoin : Il y a un artilleur qui a saisi la ra
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d'un de mes hommes, et Rattier m'a demande encor 

fois de lui donner les cartouches du poste. nnhoffl" 
M. le président: Quelles étaient les disposions de >°? _ 

mes? N'ont-ils pas dit qu'ils mourraient plutôt que u 

donner ou de laisser prendre leur poste? 
Le témoin Tronche : Oui, monsieur le président.
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juste récompense de votre courage et de votre - e 

(Marques unanimes d'approbation.) reoré^enté un 
M. le procureur-général: Ne vous a-t-on pas r y -
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uniforme de sergent-major qui a été trouve dans r 

pompiers, aux Arts et-Métiers ? 
Le témoin : Oui, monsieur le président.
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Si les lois de l 'humanité sont sacrées, celles de la justice ne 
le sont pas moins. 

Si le législateur a établi qu'il y aurait une majorité de huit 
voix sur douze, c'est qu'il a compris qu'à côté des sentimeus 
d'humanité si respectables à nos yeux, il y avait la justice, 
qui doit être l'objet de votre sollicitude. 

N'oubliez pas que vous avez ici pour mission de sauvegarder 
la liberté, que la loi esi la garantie suprême de la liberté et 
de l 'honneur; mais vo're serment nous est une assurance que 
votre conscience vous guidera. 

Nous serons sourds à tous les bruits qui murmurent au de-
= On s'agite hors de cette enceinte, on voudrait agir sur 

•
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 le mouvement étouffé à Paris le 13 juin 

Ûto \ de nombreuses ramifications en province. 
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 'pacifique vint tout faire rentrer dans l'ordre. 
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 avons fait connaître l'arrêt de la Cour de cassa-
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 dins l'intérêt de l'ordre public et de la bonne 
:
 fTtratïon de la justice, a renvoyé le jugement de 

, rr de Strasbourg devant la Cour d'assises de la 

*A&î heures l'audience est ouverte. 

âge, profession et domicile des 

hors. 

Voici les noms, âge, proiessiou et uomieue ues ac-

T Vmile Riiss, âgé de trente-huit ans, docteur en mé-

decine professeur de physiologie à la Faculté de méde-

> de Strasbourg, capitaine de la garde nationale de la 

f*B)A ville, membre du conseil-géuéral du départemert 

drfBas- Rhin, né et domicilié à Strasbourg. Il est assisté 

- î Jules Favre, représentant du peuple, avocat à 

- Augustin-Charles-Marie Legoazre de Toulgoët, âgé 

: "trente-deux ans, propriétaire, officier démissionnaire 

1 1 44' régiment de ligne, né à Quimper (Finistère), do-

n
 i, jlié à Strasbourg. Défenseur, M" Louis, du barreau de 

Nancy : •'••»# '%m%ti 
3° Philippe-Albert Dannbach, âgé de trente ans, im-

primeur, né et domicilié à Strasbourg. Défenseur, M* 

Pistor, du barreau de Metz ; 

4° Auguste-Antoine-Benoît Genainville Froc de laBou-

laye âgé de trente-cinq ans, né à Port -de-France (Mar-

tinique), professeur au lycée de Strasbourg. Défenseur, 

K< Fleury, ancien procureur de la République, avocat 

du barreau de Nancy ; 

5° Jules Erckmann, âgé de quarante ans, négociant, 

téi Phalsbourg, domicilié à Strasbourg. (Défenseur, M' 

Fleury.) 
6' François-Henri-Edouard Silberling, âgé de qua-

rante ans, agent d'affaires, né et domicilié à Strasbourg. 

Défenseur, M' Engelhard, du barreau de Strasbourg.) 

Ou septième accusé, François-Joseph Schnepp, bar-

bier et propriétaire à Haguenau, renvoyé également de-

vant les assises, est en fuite. 

Au banc du ministère public sont assis M. le procu-

reur-général Rieff et M. Briard, avocat-général. On re-

marque l'absence de M. Serot, premier avocat-général ; 

et II, le président fait connaître que ce magistrat a dû se 

rendre près de sa mère, dangereusement malade 

Après la constatation de l'identité des accusés, et après 

l'accomplissement des autres formalités préliminaires, 

M. le président prononce l'allocution suivante : 

Messieurs les jurés, 
La M me défère la mission de diriger ces débats et de 

vous rappeler les devoirs qu'elle vous impose à vous-mêmes 
La loi m'investit, en outre, d'un pouvoir discrétionnaire 

dont je dois faire usage selon les impulsions de maçons 
cience et avec toute la fermeté dont je suis susceptible. 

Je dois donc diriger les débats; mais les diriger, ce n'est 
pas les entraver; je m'efforcerai de faciliter par tous les 
moyens qui sont en mon pouvoir, tout ce qui sera de nature à 
faird ressortir l'innocence ou la culpabilité des accusés. 

Les accusés doivent être rassurés sur les sentimens qui 
ooui animent, et nous voulons qu'ils soient mis en possession 
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Mais s 'il est de mon devoir de ne pas entraver les débats, 
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wufrirài pas qu'un seul mot y soit prononcé, qui puisse at-
tenter au respect que chacun doit aux lois et à la Consti-
tution. 
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 et vos H vous avez 3 ur^ d'agir selon votre con 

5 re resp >ndi , 01rs vou s sont tracés par la justice pour 
r ia v«rité et garantir les droits de la société 

nos sentimens, sur notre conscience. J'en ai fait moi-même 
l'expérience. 

Un ot gane de la presse m'a reproché avec peu de justice 
trop de bienveillance pour les accusés, et pourtant j'ai agi 
envers eux suivant les inspirations les plus simples de l'hu-
manité, et dans les limites de l'article 613 du Code d'instruc-
tion criminelle. Toutes les me.-ures que j'avais cru devoir 
prendre, avaient, du re*te, été sanctionnées par les agens de 
l'administration, qui savent concilier leur devoir avec les 
égards qu\.n doit à l'infortune. 

Mais laissons là ces mauvaises passions; faisons ce que nous 
devons, et advienne que pourra. 

Ne cherchons donc que la vérité ; votre magistrature popu-
laire d ut vous grandir, éloignez a\ec soin de vous toutes les 
influences pol t ques. Prenez bien soin que les questions politi-
ques ne vous égarent pas; mais, je lésais, elles ne vous éga-
ieront pas ; vous saurez mettre de la justice dans la politi-
que, et non de la poliiique dans la justice. 

Vous allez entendre la lecture de l'arrêt de renvoi et de 
'acte d'accusation. 

L'abondance des matières nous oblige à renvoyer le 

compte-rendu de cette première audience à notre pre-
mier numéro. 

sèment conduit, Monsieur; je suis ingrate envers vous, 

mais j'ai besoin de votre argent pour mon enfant qui 

souffre; plus tard je vous le rendrai. Signé Catherine. » 

Morel se lève, court chez l'inconnue ; mais, comme la 
bourse, elle est introuvable. 

Morel avait déjà presque oublié sa mésaventure, lors-

qu'hier, vers midi, sur la place de la Bastille, il reconnut 

Catherine élégamment vêtue, et donnant le bras à un 

sous-officier. Un gendarme passait justement, Morel ré-

clama son assistance, et, malgré ses pleurs et ses protes-

tations, l'aventurière fut conduite #iez le commissaire de 
police. 

Devant ce magistrat, Catherine a avoué sa faute. Elle a 

été, en conséquence, mise à la disposition de M. le pro-

cureur de la République. 

- La rue de Vaugirard a été, avant-hier, le théâtre 

d'un affreux événement. Une énorme voiture chargée de 

pierres de taille descendait cette rue, lorsqu'un homme, 

profitant du moment où le charretier était près de ses 

chenaux, se jette sous la roue gauche qui, lui passant 

sur la tête, la sépare du tronc et la broie de façon à la 

rendre tout à fait méconnaissable. Relevé par les soins 

du commissaire de police du quatier, le cadavre a été 

transporté à la Morgue. Hier, le suicidé a été reconnu 

par sa femme. On attribue ce suicide au chagrin qu'é-

prouvait le sieur L...., par suite d'une perte d'argent 

qu'il venait de faire dans son commerce ; il laisse sans 

ressources sa femme et ses deux enfans. 

» Quant à la cause de la mort de ce militaire, elle a 

été attribuée tout d'abord à une vengeance politique, et 

cette idée avait tellement germé dans l'esprit de ses ca-

marades, qu'un gra .d nombre d'entre eux ont envahi la 

maison jusque sur les toits, dans l'iniontion d'y recher-

cher les indices du crime qu'ils supposaient y avoir été 

commis. 

» Mais l'enquête sommaire, faite par M. le commis-

saire de police du quartier, n'a pas, jusqu'à présent du 

moins, justifié ces soupçons ; les renseignemens pris et 

l'état des lieux font supposer que la mort de ce militaire 

doit être attribuée à un accident ou à ua suicide. » 
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11 y a quelque temps, l'un des orateurs les plus ar-

dens d'un club socialiste, le sieur B..., qui a souvent fait 

entendre de dures paroles contre les capitalistes et les 

propriétaires qu'il accusait d'indélicatesse et d'improbité, 

quitta le logement qu'il occupait, rue Descartes, en lais-

sant à sa principale locataire, la dame D..., deux malles 

et une caisse, d'un poids assez lourd, comme gage et 

garantie d'une somme d'argent qu'il lui devait. Ces cais-

ses étaient soigneusement scellées et portaient le cachet 

du déposant. Le sieur B..., en annonçant à la dame D.., 

qu'il les ferait enlever sous peu en acquittant la dette 

qu'il avait contractée envers elle, lui avait déclaré 

qu'elles contenaient des objets très précieux d'une gran-

de valeur et plusieurs papiers politiques d'une grande 

importance. 

Cette confidence, en rassurant la dame D... sur sa 

créance, lui donna de graves soucis sur la conservation 

de ce dépôt, soucis qui ne firent que s'accroître avec le 

temps et la négligence ou l'indifférence du déposant, qui 

s'abstint de se présenter pour le réclamer. Dans l'état 

d'anxiété où elle se trouvait, la dame D... consulta plu-

sieurs personnes, qui ne firent que l'augmenter par des 

suppositions plus ou moins vraisemblables, suppositions 

qui ne tardèrent pas à être propagées dans le quartier 

comme des réalités; en un mot, on se disait tout bas 

que ces caisses renfermaient, avec le plan d'une conspi-

ration formidable, des armes et des munitions de guerre. 

Le commissaire de police du quartier, M. Hubaut jeune, à 

la connaissance duquel le fait principal et les divers 

bruits avaient été portés dès les premiers momens, ne 

douta pas que ces bruits ne fussent dénués de tout fon-

dement; mais il peusa avec raison que s'il n'y avait pas 

de politique dans le fait, il pouvait se faire qu'on y ren-

contrât certaines manoeuvres frauduleuses. 

Dans cette pensée, et aussi pour faire cesser les ru-

meurs qui avaient cours dans son quartier, M. Hubaut 

sollicita et obtint de M. le préfet de police un mandat de 

perquisition qu'il mit à exécution , et qui lui per-

mirent de vérifier ses soupçons qui furent entièrement 

confirmés. En effet, les deux malles et la caisse ne furent 

pas plutôt ouvertes, que le commissaire de police recon-

nut qu'elles ne contenaient qué des pierres roulées avec 

du foin, et quelques bouteilles remplies d'eau enveloppées 

de la même manière. Cette découverte, qui n'a pas tardé 

à être connue dans le quartier, a été la cause de nom-

breux commentaires et de sarcasmes contre certains 

hommes qui semblent avoir pris à tâche d'imputer à d'au-

tres leurs vices et leurs méfaits. On assurait cette après-

midi que la dame D..., dupe de cette manœuvre, se pro-

posait de déposer au parquet du procureur de la Répu-

blique une plainte contre le sieur B... 

— Dernièrement le sieur Morel, charretier, revenant 

d'Arcueil, vers dix heures du soir, aperçut cheminant pé-

niblement, une jeune femme dont les traits exprimaient 

la souffrance et dont les vêtemens annonçaient la misère, 

u Vous paraissez bien fatiguée, mademoiselle, dit Morel, 

en s'approchent d'elle. » Il ne reçut point de réponse et 

vit l'inconnue s'affaisser sur elle-mêmë et tomber sur le 

sol. Morel aussitôt l'enlève dans ses bras, la place sur la 

voiture qu'il conduisait, presse la marcne de son cheval 

et arrive bientôt, route d'Arcueil, chez son logeur, le sieur 

Gontour. On s'empresse autour de la pauvre fille qui, 

remise de son évanouissement, raconte sur sa position 

une histoire des plus lamentables; son récit augmente 

encore l'intérêt que lui porte déjà Morel, qui, spontané-

ment, paie au logeur la première quinzaine de la loca-

tion d'une chambre pour sa protégée, et répond des dé-

penses qu'elle fera pour sa nourriture. Puis Morel va se 

coucher, heureux d'avoir fait une bonne action. 

Le lendemain matin, il chercha vainement sa bourse 

en cuir contenant une somme assez importante et qu'il 

avait placée sous son oreiller; mais sur sa table, il trou-

va ces mots écrits au crayon : « Vous vous êtes généreu-

DÉPARTEMENS. 

LOIRE-INFÉRIEURE (Nantes). — Un trompette au 6* de 

dragons avait été condamné à mort par le conseil de 

guerre, pour voies de fait envers un brigadier du même 

corps, à la suite d'une altercation survenue dans une des 

guinguettes de Barbin ; mais sa peine ayant été commuée 

en celle de quatre ans de travaux publics en Afrique, il 

fut extrait de la prison de Nantes pour être conduit à 

Rennes, où ses lettres de grâce devaient être entéri-
nées. 

Les gendarmes qui escortaient ce militaire condui-

saient également un condamné civil, ancien forçat, con-

damné à trois ans de réclusion pour vol. Au sortir de 

Nantes, l'ancien forçat parvint à se dégager des liens qui 

le retenaient et s'enfuit à travers les champs ; mais le 

dragon courut après le fugitif, l'atieignit, et après quel-

3ues instans de lutte, le remit entre les mains des gen-

armes, qui ont dressé procès-verbal dé cet incident. 

On espère que ce trait de courage et de dévouement 

vaudra à son auteur un nouvel adoucissement de sa pei-

ne, et peut-être la remise pleine et entière. On fait atten-

dre au trompette du 6* de dragons, dans la prison mili-

taire de Rennes, les effets du rapport fait en sa faveur, 

avant d'entériner les premières lettres de grâce. 

—RHÔNE (Lyon), 17 octobre. Le 2* Conseil de guerre, 

séant au Petit-Collège, sous la présidence de M. Hury, 

colonel du 3* léger, a jugé, dans la séance d'hier, les in 

dividus prévenus d'avoir, dans la matinée du 15 juin, fa-

cilité l'évasion de plusieurs détenus militaires, discipli-

naires, envoyés en Afrique. 

Sur cinq accusés, quatre ont été acquittés. Le prévenu 

Ramel seul a été condamné à six jours de prison. 

M. Maignin, lieutenant au 19* de ligne, a rempli les 

fonctions du ministère public. 

— On lit dans le Censeur de Lyon : 

« Un funeste événement, dont les causes sont encore 

inexpliquées, vient de plonger dans la consternation la 

population de la partie élevée de l'arrondissement de 
l'Hôtel-de-Ville. 

>• Avant-hier, à 7 heures et demie, le nommé Barthé-

lémy Bernard, âgé de 29 ans, fusilier au 6' régiment de 

ligne, 3
e bataillon, 3* compagnie, a été trouvé baigné 

dans son sang et privé de vie dans la cour de la maison 

Flavian, rue des Fantasques. Il avait à la tête plusieurs 

blessures dont l'origine n'a pu être déterminée. Cette 

mort est-elle le résultat d'un accident, d'un suicide ou 

d'un crime? On l'ignore. Toutefois, quelques indices 

semblent donner des probabilités à la première supposi-
tion. 

» La mauvaise disposition de l'escalier de la maison 

déjà donné lieu, il y a quelques années, à la chute suivie 

de mort d'un homme dans la cour. De plus, une per 

sonne domiciliée dans la maison a déclaré avoir rencon-

tré, vers <iept heures et demie, ce soldat gravissant l'es 

calier d'un pas incertain et parlant à voix haute, quoiqu'il 

lût seul, ce qui semblerait annoncer qu'il était en état 
d'ivresse. 

« Quoi qu'il en soit, les investigations actives aux 

quelles se sont livrés M. le commissaire central et M. b 

commissaire du quartier jetteront sans doute la lumière 

sur les causes de ce fâcheux événement. 

» Le corps du malheureux Bernard a été enlevé par 

les ordres du chirurgien-major de son régiment; il a été 

transporté, à dix heures du soir, au dépôt des morts de 

l'Hôpital-Militaire. » 

Le Courrier du Lyon donne les détails suivans sur le 
même événement : 

« La rumeur publique a peut-être exagéré l'impor-

tance de l'événement arrivé rue des Fantasques, et dont 

nous n'avons parlé que sous toutes réserves dans notre 

dernier numéro. Un militaire, appartenant au 6* de li-

gne, a, en effet, été trouvé mort sur le pavé de cette 

rue; mais ce militaire,|au dire des gens de l'art, appelés 

sur les lieux, ne portait nulle trace de coups de couteau ; 

seulement, en tombant d'un quatrième étage, il pa-

raît avoir heurté dans sa chute un appareil d'éclairage 

qui lui aurait fracturé une côte et fait une assez large 

blessure au côté. C'est à cette circonstance qu'il faut faire 

remonter les bruits qu'il portait la trace de coups de cou-
teau. 

On nous prie d'insérer la note suivante : 

On lit dans le journal la Presse : 
« Eu 1846, M. Delangle était avocat- général à la Cour de 

cassation. H prononce un discours. Ce discours est violem-
ment attaqué dans le Siècle. 

» Peu de temps après, M. Delangle est nommé procureur-
géaéràl, en remplacement de M. Hébert; vivement sollicité 
en laveur de M. de Vallée, qiii aspirait à quitter le barreau 
pour entrer au parquet, M- Delangle fait recueillir des infor-
mation-; qu'apprend-il ? Il apprend que l'obscur avocat pour 
lequel il est tant pressé est le même que ['écrivain anonyme 

par qui il a été attaqué. 
» Nul doute qu'après de telles actions d'éclat, M. Oscar de 

Vallée ne soit prochainement nommé, pour le moins, avocat-
général. C'est ainsi qu'on avance. » 

Voici la vérité : 

« Le Siècle a publié dans son numéro du 20 novembre 1846, 
un article d'appréciation sur les discours de rentrée pronon-
cés à la Cour de cassation et à la Cour d'appel de Paris. 

» Cet article, qui n'est pas l'œuvr ; d'un écrivain anonyme, 
et dans lequel le discours de M. Delangle est jugé avec liber-
té, mais sans violence, porte, en toutes lettres, la signature 
de M. Oscar de Vallée. 

» Quan. à des sollicitations auprès de M. Delangle, M. de 
Vallée n'en a jamais fait ni fait faire auprès de ce magistrat 
oii de toute autre personne. 

» Il invoquerait, au besoin, le témoignage de M. Delangle 
lui-même. » 
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On lit dans la Gazelle des Hôpitaux : 

« Àu moment où la saison ramène les rhumes, les irrita-
lions de la poitrine et des bronches, nous apre'ons l'at-
tention des lecteurs sur le S IROP et sur la PATE de NAFÉ 

d'Arabie, dans la préparation desquels entrent les fruits de 
Vhibiscus esculentus de Linné. Par leurs proprié és lénitives, 
ces pectoraux calment l'inflammation des membranes muqueu-
ses, et leurs qualités expectorantes fontdisparaître promptement 
l'oppression qui accompagne souvent les affections catar-
rhales. » 

— Ce soir, aux Variétés, rentrée de M 11 ' Déjazet. 

— On donne toujours de bons spectacles, surtout le di-
manche, au théâtre Montansier; celui d'aujourd'hui est ex-
cellent. 

— L'été de la saint Martin va permettre à l'Hippodrome 
quelques représentations de plus. Demain, dimanche, les To-
réadors seront encore à leur poste, et les brillans exercices 
qui compléteront le spectacle ne peuvent manquer d'attirer 
la foule. 

— SALLE SAINTE-C ÉCILE. —Il est impossible de se faire une 
idée de la foule qui encombrait vendredi la salle Sainte-Cé-
cile, et nulle parole ne peut dire assez haut le luxe, l'élégance 
et le bon ton de ces fêtes dansantes. Aujourd'hui dimanche la 
salle sera trop petite pour contenir les nombreux visiteurs 
qui se disposent à y danser. Le prix est de 2 francs par cava-
lier. 

SPECTACLES DU 21 OCTOBRE. 

OPÏRA. — 

T HÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Hamlet, le Dissipateur. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Val d'Andorre. 
O DÉOS. — Evelyne, la Farnesina. 

T HÉÂTRE-H ISTORIQUE. — La Guerre des Femmes. 
VAUDEVILLE. — Pas de Feu, la Foire aux Idées. 
VARIÉTÉS. — Le Petit-Pierre, MU' Carillon, Lauzun. 
GYMNASE. — Les Représentans, Graziela. 

THÉÂTRE M ONTANSIER. — Le Groom, un Tigre, un Lièvre. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Connétable de Bourbon. 
GAITÉ. — Le Moulin Joli, la Sonnette du Diable. 
A MBIGU. — Piquillo Alliaga. 
THÉÂTRE NATIONAL. — Murât. 

CIRQUE DES CHAMPS- E LYSÉES. — Exercices d'équitation. 
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à Versailles : 
vant, rue Du-

ue Hoche, 18 
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(Seine-et-Oise) IMMEUBLES. 
Adjudication sur licitation, le jeudi 15 novem-

bre 1849, en l'audience des criées duTribunal ci-
vil de Versailles, 

Premièrement : d'une MAISON bourgeoise ap-
pelée le château de Reauplan, ou de Chevrigny, 
située commune de Saint-Remy-les-Chevreuses, 
avec parc clos de murs, terres labourables et bois, 
dont : 

1° En parc, 10 hectares 16 ares 79 centiares ; 
' 2° En terres labourables, avenues et chemins, 

7 liée ares 32 ares 11 centiares ; 
3° Et en bois, 24 hectares 41 ares 18 centiares. 

Mise à prix : 90,000 fr. 
Deuxièmement : de la FERME d'Aigrefoin, com-

posée de bâtimens d'habitation et d'exploitation, 
et de 92 hectares 41 ares de terres labourables en 
huit pièces, le tout situé communes de Saint-Re-
my-les-Chevreuses et de Magny-les Hameaux, can 
ton de Chevreuse et commune de Châteaufort, 
canton de Palaiseau, Seine-et-Oise. 

Produitannuel, par bail authentique, 10,000 fr.; 
en outre, le fermier est chargé de payer les im-
pôts fonciers en l'acquit du propriétaire jusqu'à 
concurrence de 1 ,000 fr. par an. 

Miseàprixde 220,000 fr. 
Troisièmement : d'une PIÈCE DE BOIS dite de 

Malmousse, commune de Saint-Remy, de 6 liée 
tares 93 ares 76 centiares. 

Mise à prix : 12,000 fr. 
Quatrièmement : de BATIMENS et PIÈGES DE 

TERRE détachés, situés commune de Saiut-Remy, 
formant les 4e , 5e et 6' lots de l'enchère. 

Mises à prix : 
Quatrième lot, 6,000 fr. 
Cinquième lot, 1,000 
Sixième lot, 300 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A Versailles, à M* LAUMAILLER, avoué pour-

suivant, rue des Réservoirs, 17 ; 

A M" Pousset, avoué présent à la vente, rue des 
Réservoirs, 14 ; 

A M' Fmot, notaire, place Hoche, 2 ; 
2° A Chevreuse, à M' Coulon, notaire ; 
3° Et sur les lieux, au sieur Charles Aleaumo, 

garde particulier des biens à vendre. 1 

Avis judiciaire. 

CAISSE MOTOELLE D'ÉCONOMIE 
ET DE PREVOYANCE. 

Etude de M« THOMAS, avoué à Paris, place Ven 
dôme, 14, et rue du Maivbé St Honoré, 21. 

Liquidation de L'A SSOCIATION , caisse mutuelle 
d'économie et de prévoyance. 

En exécution du jugement homologatif de l'acte. 

liquidatif de l'Association, les arrérages des ins-
criptions de rente, le prix provenu de la vente 
des' portions de rente non susceptibles d'être im-
matriculées, les inscriptions immatriculées aux 
noms de ceux des sociétaires qui étaient suffisam-
ment désignés dans les polices, ont été déposés à 
la caisse des consignations, où le tout est à la 
disposition des sociétaires. — Des lettres conte-
nant des instructions et le libellé des procura-
tions demandées par la caisse des consignations, 
sont adressées aux domiciles indiquées dans les 
polices, ainsi qu'aux anciens agens, où les socié-
taires qui ne recevraient point leurs lettres pour-
ront prendre des renseignemens. Chaque socié-
taire devra envoyer sa police, afin d'éviter les 
frais de procuration. 

Le Tribunal a chargé M' THOMAS, avoué de la 
liquidation, de retirer les sommes inférieures à 
30 fr. et d'en faire la remise aux ayants-droits, 
sur décharge dont le modèle est dans la lettre 
adressée aux sociétaires. 

Signé GODEFROÏ , liquidateur. 2 

les créanciers en retard de produire leurs titres de créance 
dans oette liquidation, d'avoir à effectuer cette production 
en Bes mains dans le délai de dix joars, à compter de ee-

jourd'hui, déclarant à MM. les créanciers que, passé le 
délai ci-dessus fixé, il sera passé outre à la répartition de 
l'actif abandonné par le concordat du 16 juin 1849, seule-
ment entre les créancier» dont les titres auront été véri-

» HËROU. 

Production de titre». 

M. HÉROU, demeurant à Paris, rue du Faubourg-Pois-
sonnière, J4, commissaiie à l'exécution du concordat du 
sieur Amédée R1DËL, marchand tapissier et marchand de 

bois, demeurant « Paris, rue du Helàjr, 3, prévient MM; 

Convocations d'actionnaires. 

MM. les actionnaires de la société anonyme des PA-

PETERIES DU SOUCHE, sont prévenus que l'assemblée 
générale annuelle aura lieu le 10 novembre prochain h 
midi précis, au domicile du directeur, rue Guénégaud t7. 

Ils sont convoqués pour le même jour, à deux heures" 

en assemblée générale extraordinaire, pour modification» 
aux statuts. (2977) 

1 A FD u ,ne actK>n de la Compagnie des M 
lv lit. dor, 24, boulevard Poissonnièr-
Deuxiefne départ. (Affranchir.) (2828) 

mes 

SIROP SÉDATIF 
de Riron-Devèze, phar., 
faubourg gt-ttttYtrt. *87. 

contre toutes les affections de poitrine, les uiala'li. -i 

nerveuses et inflammatoires. FI. 4 ir .,2 fr f , ,, i 

(2837; 
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liibrairie de Jurisprudence ancienne et moderne. — VXOECOQ fils ainé, libraire, g, pïace du Panthéon. 
LES CODES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, précédés de la Cons-

titution française, édition clichée, tenue toujours au courant des chan-
gemens de la législation, par M. Teulet, avocat à la Cour d'appel de 
Paris; 6e édition. 1 beau volume in-8°, papier collé. 8 fr. 

Les mêmes, 1 vol. in-18, caractères neufs. 5 fr. 
Xiei mêmes, 1 joli vol. in-32 (format de poche). 5 fr. 

On vend séparément dans le format in-32 : 

CODE CIVIL, précédé de la Constitution. 1 fr. 
CODE DE PROCÉDURE CIVILE. 1 fr. 
CODE DE COMMERCE. 75 c. 
LES CODES expliqués par leurs motifs, par des exemples et par la ju-

risprudence, avec la solution, souschaque article, des difficultés, etc., 
suivis de formulaires, par M. Rogron, secrétaire en chef du parquet 

de la Cour de cassation. 

Se vendent séparément : 

CODE CIVIL expliqué, 14' édition. 1 vol. 12 fr. 
CODE DE PROCÉDURE CIVILE expliqué, 8' édition. 9 fr. 
CODE DE COMMERCE expliqué, 8' édition. 9 fr. 
CODES D'INSTRUCTION CRIMINELLE ET PÉNAL, expliqués, 4' édi-

tion. 2 val. . Io fr. 
CODES FORESTIER, DE LA PÊCHE ET DE LA CHASSE, expliqués, 

1 vol. 8 fr. 
LE CODE DE LA CHASSE se vend seul. 4 fr. 
CODE POLITIQUE, 1 vol. in-18. 6 fr. 
LES CODES FRANÇAIS, expliques par le même auteur. 3' édition, 

1847. 2 forts vol. in-4° à deux colonnes. 35 fr. 
LES CODES FRANÇAIS ANNOTÉS offrant sous chaque article l'état 

complet de la doctrine, de la Jurisprudence et de la législation, par 
MM. Teulet et d'Auvilliers, avocats à la Cour d'appel de Paris, et M. 
Sulpicy, procureur de la République ; nouvelle édition, augmentée 
d'une table générale méthodique et raisonnée des matières, ainsi que 
de la législation nouvelle et de l'exposé des arrêts les plus récens ren-
voyant à tous les recueils de jurisprudence. 2 vol. in-4». 40 fr. 

Se vend séparément : 

CODE CIVIL. 1 vol. 20 fr. 
CODE DE PROCÉDURE CIVILE. 1 vol. » 9 fr. 
CODE DE COMMERCE. 1 vol. „ 8 fr. 
CODES D'INSTRUCTION CRIMINELLE ET PÉNALE, DE LA PRES-

SE FORESTIER, DE LA PÊCHE, DE LA CHASSE, et les TA-

RIFS. 10 fr -
PRÉCIS HISTORIQUE SUR LES CODES FRANÇAIS, par M. Séru-

zier docteur en droit. 1 vol. in-8. 3 fr. 50 c 
COURS DE CODE CIVIL, par Delvincourt, professeur et doyen de la 

Faculté de Droit de Paris; 5' édit. augmentée. 3 forts vol. in-4. 30 fr, 

CODE CIVIL annoté des orinions de. tous les auteurs qui ont écrit sur | 
ce code, des lois romaines, etc.; par MM. Lahaye et Waldeck-Rous- f 
seau; 2' édit. 1 vol. in-4. 28 fr. 

OEUVRES DE POTH1ER, annotées et mises en corrélation avec le Code 
fe.civil, par M. Bugnet, professeur de Code civil à la Faculté de Droit 

de Paris. 10 vol. in-8. 80 fr. 
NOTES ÉLÉMENTAIRES SUR LE CODE CIVIL , travail contenant 

l'explication des termes techniqnes, la filiation des idées et la discus-
sion des questions df principes, par M. F. Rerriat-Saint-Prix, doc-

t teur en droit. 3 vol. in-8. 22 fr. 50 c. 
Chaque vol. renferme un «amen et se vend séparément. 7 fr. 50 c. 

MANUEL UNIVERSITAIRE DE L'ÉTUDIANT EN DROIT, par M. Re-
„boul, secré.aire de la Faculté de Droit de Paris. 1 v. in-18. 3 fr. 50 c. 

GUIDE POUR L'ÉTUDE DES EXAMENS DE DROIT, par M. Berriat-
Saint-Prix; 3' édit. 1 vol. in-18. 2 fr. 50 c. 

TRAITÉ DU VOISINAGE, par Fonrnel; 4' édition, revue par M. Tar-
dif, avocat. 2 vol. in-8 15 fr. 

COMMENTAIRE SUR LA LOI DES SUCCESSIONS, par Chabot; nou-
velle édit. augmentée par M. Mazerat, doct. en droit. 2 v. in-8. 10 fr. 

DE LA RÉVOCATION DES ACTES FAITS PAR LE DEBITEUR en 
fraude des droits du créancier, par M. Capmas, professeur à la Fa-
culté de Droit de Toulouse; 1847. in-8. 3 fr. 50 c. 

DICTIONNAIRE DE PROCÉDURE CIVILE ET COMMERCIALE, con-
tenant la jurisprudence, l'opinion des auteurs, les usages du Palais, 
le timbre et l'enregistrement des actes, leur tarif, leurs formules, etc., 
par M. Bioche, docteur en droit, 3« édition, revue, corrigée et aug-
mentée. 6 vol. in-8. 4S fr. 

NOUVEAU FORMULAIRE DE PROCÉDURE civile, commerciale et 
criminelle, contenant, etc., par le même. 1 vol. in-8. 7 fr. 50 c. 

THÉORIE DE LA PROCÉDURE CIVILE, précédée d'une introduction, 
par Boncenne et Bourbean, doyen et professeur de la Facullé de 
Droit de Poitiers. 6 vol. in-S. ' 45 fr. 

TRAITÉ DE L'APPEL en matière civile, par M. Talandier, président 
de chambre à Limoges, t vol. in-8. 1 fr. 50 c. 

TRAITÉ DES SURENCHÈRES, contenant la législation, la doctrine, 
etc., par M. Petit, présid. de chambre à Douai. 1 v. in-8. 7 fr. 50 c. 

TARIF GÉNÉRAL DES ACTES DE PROCÉDURE, expliqué par le 
rapprochement des textes, etc., par MM. Teulet et Loiseau, avocats à 

la Cour d'appel; 3e édition. 1 vol. in-8. 6 fr 
CORPS DES LOIS COMMERCIALES, ou Recueil complet des lois et 

réglemens géné.-aux, édits, ordonnances, etc., actuellement en vi-
gueur sur le commerce de la Fiance, par Rouen, continué par Vin-
cent, avocat. 2 vol. in-8. 12 fr. 

CONCORDANCE ENTRE LES CODES DE COMMERCE ÉTRANGERS, 
les lois commerciales étrangères de 60 pays, et le Code de commerce 
français, suivi d'un tableau des usances et jours de grâce, par M. A 

— - — — — " - « ^niornuiji^^rp r ,, **ir 

une société de jurisconsultes français et étrange s in,,.i l\utll|w par-
avec le concours de MM. Wolowski, TroDlomr r'h <- ,trect >on et 

laye.Faustin Hélie, Ortor. a. Prix de la collection" on™"
0

' ^u-
1848 et la table. 34 volt in-8». ">»ection, comprit 1^ 

Abonnement annuel pour Paris, 20 fr. • les 
l'étranger, 26 fr. ' ' dépïrtem«», îl ,

r
 ' 

lie Catalogue général de ma librairie est envoyé franc de port aux personnes qui le demandent en affranchissant leurs lettres, «f 'accorde d 
facilités pour le paiement. — TOUTE DEMANDE au-dessus de 40 fa-an es sera expédiée FHIXC DE PORT. " ES 

de Saint-Joseph, juge. 1 vol. in-4 de 600 pages. 30 fr. 
COURS DE DROIT COMMERCIAL MARITIME, d'après les principes 

et suivant l'ordre du Code de commerce, par Boulay-Paty; 1834. 4 vo-
lumes in-8. 20 fr. 

INSTITUT ES DE DROIT COMMERCIAL FRANÇAIS, avec de» notes 
explicatives du texte, par Delvincourt; 2' édition. 2 vol. in-S. 15 fr. 

TRAITÉ DES FAILLITES ET BANQUEROUTES, par Boulay-Paty, 
entièrement refondu et mis en harmonie avec la table de 1838, 
précédé d'un précis historique, par M. Boilsux, docteur en droit, 
juge au Tribunal civil de Blois, 1819, 2 vol. in-8. 15 fr. 

MANUEL DES, JUGES DE COMMERCE, ou Recueil dedocumens, etc., 
les plus usrelsdu ministère des juges, par M. Casse, secrétairede la 
présidence du Trib. de com. de la Seine ; 5' éd. 1 v. in-8. 7 Or. 50 c. 

COMMENTAIRE DE LA LOI DU 13 DÉCEMBRE 1848 sur la con-
trainte par corps, par M. Durand, avocat. 1 vol. in-8. 6 fr. 

TRAITE DES DÉLITS ET CONTRAVENTIONS DE LA PAROLE, DE 
L'ÉCRITURE ET DE LA PRESSE, par M. Cliassan, 1" avocat-géné-
ral à Rouen ; 2' édition. 2 gros vol. in-8. 18 fr 

CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE ET CODE PÉNAL, expliqués 
par la jurisprudence progressive de la Cour de cassation, par M. de 
Grattier, conseiller à la Cour d'appel d'Amiens. 1 vol in-8. 9 fr. 

DE LA DISCIPLINE JUDICIAIRE, considérée dans ses rapports avec 
les juges, le ministère public, les notaires, etc., par M. Carnot, con-
seiller à la Cour de cassation. 1 vol. in 8. 5 fr. 

ËLÉMENS DE DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATIF, ou Exposition 
méthodique des principes du droit public positif, avec l'indication des 
lois à l'appui, suivis d'un Appendice contenant le texte des principa-
les lois du droit public, par M. Foucart, doyen tt professeur de droit 
administratif à la Faculté de Poilhers ; 3° édition. 3 vol. in8. 24 fr. 

PRÉCIS DE DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATIF, par M. Foucart. 
1 vol. in-S. 7 fr. 50 c. 

TRAITÉ DE L'ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS DIRECTES 
et de la direction des services qui en dépendent, par M. Gervaise ; 
2* édition, 1847. 1 vol. in-8. 7 fr. 50 c. 

COURS DE NOTARIAT, suivi d'un tarif alphabétique et raisonné des 
droits d'enregistrement et d'hypothèques, par M. Augan, notaire , 
3* édition. 2 vol. in-8. 16 fr. 

DE LA RESPONSABILITÉ DES NOTAIRES, ou Exposition de la Ju-
risprudence en matière de dommages-intérêts, qui peuvent être ré-

j clamés contreles notr'res, par M. Pagès, juge à Grenoble. 1 v.in-8. 4f. 
MANUEL DE GÉNÉALOGIE, ou manière de calculer les degrés de pa-

renté dans les partages des successions, par M. Gragnon-Lacoste, no-
taire. 1 vol. in-8. 5 fr 

PARAPHRASE DES INSTITUTES DE JUSTIN1EN, par Théophile, 
traduit en français ; précédée d'une introduction et des travaux cri 

près la Faculté de OroitX MT^5 

I tiques, etc.; par M. Frégier, 1847. 1 vol in s ""^Hs.. 
I INSTITUTES DE L'EMPEREUR JuWlNlFN , , 

avec U texte en regard, édition publiée uir M ni
 ei en fr» fr-

à la Faculté de Droit de Paris, et M? Bonjean l"**^ wîtaft 
•cassation. 2 vol. in-8». wnjean, avocat à Lr*?N 

CHRESTOMATHIE, ou Choix de textes pour un - lî ?• 
 - - ■ — — — 1 i X_VJ<_U ix une in 

droit, par M. Blondeau. Edition suivie d'un M—ZT* a l'c'tn, 
Giraud. 1 vol. in-8». Un aPPendice,

 par
 V^dn 

TRAITE DES ACTIONS ou Exposition historique de I*. À 
diciaire et de la procédure civile chez les RonV.ir,? or8anisaii

0r
, • 

avocat à la Cour de cassation 2 vol.io-8» 1 par M. C;>-
APHORISMES DE DROIT, classés suivant l'ordre ri- uï» 

veaux Codes avec les arrêts et la doctrine des autm,«allère8 o„«' 
juge. 1 vol. m-12. """eurs,

 par
 j, 'ou. 

RÉQUISITOIRES, PLAIDOYERS, ET DISCOURS DF MnksJ b-to' 
noncés par M. Dupin, procureur-eénéral à la C„, f! TliF-E tr -
avée le texte des arrêts, depuis 1830 jusqu'en ilgi^j* **-<!^ 

Les tomes IV à IX se vendent séparément fiî 'r S' 
Les tomes VII à IX 17 • 
CONSTITUTION DE LA RÉPUBLIQUE FTUNCUSF 24 fr 

de noies explicatives du texte, etc., par le même - * i»-acc0m P«<tni& 
volume in-18. * «oition 1849 t 

PASQU1ER, ou Dialogue des advocats du Parlement dp n Vfr 
Loitel ; édition annotée par le même. 1 vol. in-lR ris . Par » 

INSTITUTES COUTUM1ÈRES DE LOISEL, ou manuel „ , 4-fr" 
diverses règles, sentences et proverbes, tant ancien» ae Plusieurs

 f
't 

du droit coutumier et plus ordinaire de la France moderne* 

d'Eusèbe de Laurière; nouvelle édition, augmentée L^. Ie» not« 
M. E. Laboulaye. 2 jolis volumes in- 12. Ug 'nentee V» M.

 Du
 7* 

MANUEL DU CITOYEN FRANÇAIS, recueil des Constimr 1 2 fr 

régi la France depuis 1791 jusqu'à ce jour, par M T*,!?? W ont 
1 vol. in-8». v ' leu|et, avocat 

ESSAI SUR LA SYMBOLIQUE du droit, précédé d'une in.,J fr ' S»t 
la poésie du droit primitif, par M. Chassan, premier . U<"> nu-
Rouen. 1 vol. in-8°. v er aM)cal-générai 1 

TRAITE DE LA LIBERTÉ INDIVIDUELLE, à r
UMffp

 , Gi-
classes de citoyens, par M. A. Cofflnières, avocat t vZi ■ , louleslM* 

REVUE DE LEGISLATION ET DE JURISPRUDENCF » U * 
aia et étrange -s. «„. '

1
,'ïïbllée 

CLOS SAINT-LAZARE 
place Koufeaix. CHEMIN DE CLOS SAINT-LAZARE 

place Bontiaix. 

SERVICE D'HIVER h pertir du Octobre 1349. 

OUVERTURE m LA SECTION DE NOY 
HEURES SE DEPARTS 

SE PARIS. 
MATIM. 

8 h. 

8 h. 30 
Omnibus 

10 h. » 

Amiens, Arras, Douai, Mlle, Ilazebronck, St-Omer, Calais. — Valenclennes, Bruxel-
les, Cologne. — Boubaix, Tourcoing, «and. — Dessert toutes les stations principales depuis 

Paris. 

Compiègne, Noyon. Cbauny. -— Dessert toutes les stations depuis Paris, savoir : Saint Denis, Engh : en, 
Ermont, Franconville, Herblay, PONTOISE , Anvers, Isle-Adam, BEAUMONT , Boran, Précy, St-Leu, CKEIL , Pont-

Sainte-Maxence, Verberie, Thourotte, Ourscamps, Appilly. 

Pontolse, Dessert Saint-Denis, Enghien, Ermont, Franconville, Herblay. 

,, , .„ [ Amiens, Arras, Douai, Valenclennes, Lille. Haaebrouck, Dunkcrqne, Salnt-Omer, Ca-
11 n. 45 | lais, Londres. — Dessert Creil, Clermont, Breteuil, et au-delà d'Amiens toutes les stations. 

HEURES SE BËPAEl'S 
EE PARIS. 

12 h. 30 

1 h. » 

i h. » 

4 h; 30 

8 h. » 
Express. 

8 h. 30 

II h. » 
Omnibus 

Pontolse. — Dessert Saint-Denis, Enghien, Ermont, Franconville, Herblay. 

Amiens, Compiègne, Hîoyon, Cnauny. — Dessert toutes les stations depuis PONTOISE inclusivement. 

Amiens. — Dessert PONTOISE, BEAUMONT , CrEiL, Liancourt, Clermont, Saint-Just, BRETEUIL. 

Compiègne. Xoyon, Cnauny. — Dessert toutes les stations depuis Paris. 

Amiens, nouai, Arras, Mlle. Salnt-Omer, Calais, Londres. — Talcnclennes, llruxelle«, 
Cologne. — Compiègne. — Dessert Creil, Pont-Sainte-Maxence, Verberie. — Clermont, Breteuil, Albert* 
Somain, Hazebrouck. 

Pontoise. — Dessert Saint-Denis, Engliien, Ermont, Franconville, Herblay. 
Saint-Denis, Ponloise, Beaumont, Creil. Clermont, Saint-Just, Breteuil, Amiens, Arras, Douai. 

Mlle, Haseeltrouck, Dunkeruiie, Saint-Omer, Calais, — Valenclennes, Bruxelles. — 
Dessert toutes les stations au-delà d'Amiens. 

Service spécial entre M*aris]et Saint-Pénis. — (Départs d'heure en heure.) 

Départs de Paris » 8 h. 30,-9 h.,—10 h;,—10 h. 30,-11 h. 30, matin ; — 12 h. 30,-1 h. 30,-2 h. 30,-3 h. 30, 
—4 h. 30,-5 h. 30,-6 h. 30,-7 h. 30,-8 h. 30,-11 h. soir. 

1 
Départs de Saint-Denis t D'heure en heure depuis 8 heures 23 minutes du matin, jusqu'à 9 heures 23 minuits 

du soir. 

Omnibus gratuits à £t-I>cnis à l'arrivée et au départ de tous les trains. 

6' ANNÉE. 

PARIS, RUE FEVDEAU, 24. 

ILLUSTRATION POUR 
RlRE. — REVUE CABICATU-

RALE DU DIMANCHE. — Trois 
numéros du Charivari, un 
tiers de plus que le Journal 

pour rire. Augmentation de format. 
800 Caricatures, Portrait», Charges. 36 colonnes de texte. Rédigé par les plus spirituels écrivains de 

la presse parisienne, illustré par les meilleurs artistes. 

POUR TOUTE LA FRANCE : Un'an, lOTfr.fsix mois, G fr.; trois 
mois, 3 fr. 50 c. — Etranger, 2 fr. en sus. — On s'abonne chez les li-
braires, aux Messageries et par mandats sur la poste (AFFRANCHIR). De 
tous les journaux à caricatures, LA SILHOUETTE est le moins cher. (2956) 

AUBERT & C«, ÉDITEURS, PLACE DE LA BOURSE, ». 

LES MODES PARISIENNES, 

journal de la bonne compagnie, 
accepté et patroné par toute la 
société élégante de Paris , Lon-
dres et St-Pétersbourg ; c'est le 
seul qui reproduise fidèlement 
les costumes du monde comme il 
faut. Ce, n'est point un journal 
dé couturière et de confection-
neurs, c'est un journal d'élégance 
purement parisienne. — 3 mois, 
7 fr.; un an, 28 fr. — AURERT 
et C*, place de la Bourse. (2801) 

volume rempli de dessins comiques , de caricatures et de 
portraits politiques. Il se vend 50 cent., 75 cent, par la 
poste, chez AUBEHLT , place de la Bourse , éditeur du 
Journal pour Rire. (9.954) 

il, nmi i ,. • .... : 

50e. Wffg 
L'ALMASTACH POUR RIRE 

so: 
est un joli petit 

40 F. L 'ACCOCCBEilEVE ET LES 9 JOURS 
ET AU -DESSUS. 

JKfatatlies tfea Feiàttnea 
et traitement par M me 

V. MESSAGE: 
Professeur d'accouchement et sage-femme 

en chef de la Maison d'cccoucliement, 

4, place de l'OratoIre-dai-Lou vre . 

au coin de la rue du Coq-St-Honoré. 

Consultations tous les jours. 

APPARTEMENS ET CHAMBRES GAIl-NIS A TOUS PRIX. 

1 

CONTENANT : Les Tables Cabalistiques à l'aide des-

quelles chacun peut tirer son horoscope et prévoir son 
avenir ainsi que celui des autres, et des Prophéties 

curieuses sur les grands événements qui doivent arriver; 

précédé d'un petit traité sur les Sciences occultes, etc. 

1 joli vol. in-16ornéde vignettes parBertall,Nadar,etc 

Prix : 50 centimes.— Par la poste franco, 75 osnt, 

Ce VINAIGRE, le type des VINAIGRES DE 

j TOILETTE , n'a plus à lutter contre l'Eau de 

! Cologne qui a fait son temps et est décidément 

j passée de mode. 

Le public a reconnu la supériorité de son par-

! fum et la réalité de ses propriétés pour rafraî-

chir, tonifier, adoucir et embellir la peau, pour 

les bains, pour les soins délicats de la toilette 

» des daines. C'est un anti-méphitique puissant 

3 qui corrige le mauvais air et préserve de la 

> contagion, etc., etc. 

Il n'a plus à se défendre que contre les 

| imitations, similitudes de formes et Coutre-

| tarons qui surgissent de toutes parts. 

Il convient donc de rappeler au public que 

les mots VINAIGRE AROMATIQUE 

V INCF.N r BlÎLLt doivent être in-

crustés sur le flacon, et que le 

cachet et l'étiquette doivent porter 

la signature ci-contre. 

t fr. SO c. Ic flacon. 

RUE SA1NT-Î1ON0RÉ, 259, PARIS. 

Maladies secrètes. \ 

MAISON MEUBLER A PARIS, 
CITÉ D'ORMËAXS, boulevard St-Denis, ii 

1 U.U1 K81ENT bV IlOCTtl 'R 

Uiittein iU U fàtatti tt. P&ril, maltri tn pharmacltt 

fX'pka.tn*citn du hipibuu: dl ta titlt de Partit pTf 

ftMur éi mldeciiit et de bolsniqat , konûrj de lat-

rieempemet nationales* C datlt,. 

i .i-s Kuéi-lsDns nombreuses et authentiques ob-
ti Duc. a l'aidu de ce traitement sur une foule de 
maladies alun. données comme incurables, sont de* 
preuves non équivoques de sa supériorité sur tous 
les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Av;int cette découverte, oa avait à désirer un 
remède qui agit également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des in-
convénients qu'on reprochait avec justice aux 

préparations mcrcurlelles. 
Aujourd'hui on peut regarder comme résolu !• 

problème d'un traitement simple, facile, et, nom 
pouvons le dire s.;ns exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrèle», quelqae anciennei ou 

invétérées qu'elles soient. 
Le traitement du Dr ALBERT est peu dispen-

dieux, facile tt suivre en secret ou en voyage et 
sans aucun dérangement r il s'emploie avec u» 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 
les climats. 

Rue Montorgueuil , 21.
 e 

Consultations gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDAUCi ■ {MfT -) 

f,a publication légale des Acte* de Société est obligatoire, pour l'année 1S49, dans les PETITES-AFFICHES, la OAZETTE DES THI8C IVAUX et LE DROIT. 

SOCIÉTÉS. 

s indc de M« PETITJEAN, agréé au 
Tïfbunal de commerce de la Seine, 

rue Montmartre, 164. 
ERRATA. 

Dam notre numéro du 19 de ce mois 

Lisez DRL'OT au heu de DROUOT. 
PET1TJÏAN. 

Etude de M« Eugène LEFERVRE.agréé, 
rue Montmartre, 148. 

D'un jugf ment rendu par le Tribu-
nal de commerce de la Seine, le 9 oc-

tobre 1849, enregistré, 
Entre M Jeanne, PUTlNIER.pro-

priétaire, demeurant à Paris, boule-
Tard Beaumarmarchais 32, ci-devant, 
et actuellement à Gleizé, près Ville-

tranche (Rhône), . «uncT 
Et 1» M. François-Narc iie LhMlET 

DE LA FRICHE, négociant, demeurant 
route de Neuilly, 11 bis, commune des 

^•îf.'xicolas COUPIER, propriétai-
re demeurant à Paris, rue Richer, 22; 

à» Et M. Jean-François-Victor FA-

BIEN rentier, demeurant à Paris, rue 
Fonta'ine-Saint-Georges, 1 ; 

ulocîetê formés entre MM. Lemnel 
de la Friche, Coupler et^ Fabien par 
acte sous seings prives, en date a Pa 
ris, du 17 avril >847, enregistré le 20 

juiù suivant, folio 66, verso, case 6, 
par de Lestang qui a reçu 5 fr. .0 c., 
pour l'exploitation d'un brevet obtenu 

par le sieur Lemuet de la Friche, le 13 
janvier 1847, sous le n« 48S6, pour la 
découverte d'un mode d'alimentation 
pour les chevaux et herbivores, dont 
la substance est nommée Fourragine, 
dan» laquelle société M. Putioier avait 
été admis pour un quart, aux termes 
de conventions vei baies intervenues 
entre lui et ses autres associés le 31 
janvier 1848, a été déclarée nulle et de 

nul effet. 
Pour extrait : 

Signé : EUg. LïrEEVRg. (952) 

moin m 

LIQUIDATIONS JUDtCIAlRES-

(Décret du S2 août îi48.) 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 19 oct. 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle 1" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en état de cessation de paiemens la 
dame veuve DEMOULIN (Marie-Char-
lotte Sergent, veuve de Jean), mar-
chande de vins et exploitant une car-
rière à Gentilly, route de Cho sy-le-Roi, 
4«, fixe provisoir. à la date du i «'avnl 
1848, ladite cessation; ordonne que, si 
fait n'a été, les scellés seront apposés 
partout ou betoin sera, conformément 
aux articles 455 et 458 du Code de 
commerce ; nomme M. Noël, mem-
bre du Tribunal, commissaire à la 
liquidation j- iciaire, et pour syndic 

provisoire , le sieur Richomme, rue 
d'Orléans-Saint-Honorè, 19 [N° 814 du 

grft 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 19 octo-
bre 1849, lequel, en exécution de l'ar 
ticle 1" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en état de cessation de paie-
mens le sieur SALLER1N fils (Jean-
Baptiste), ancien escompteur, rue La-
fayetle , n. 49 ; fixe provisoire-
ment i la date du 1 s mars 1848 la-
dite cessation; ordonne que si fait 
n'a été , les scellés seront apposés 
partout où besoin sera , conformément 
aux art. 455 et 458 du Code de com-
merce, nomme M. Compagnon, membre 

du Tribunal, commissaire i la liqui-
dalionjudiciaire , et pour syndic pro-
visoire le sieur Decagny, rue Théve-

not, 16 [N° 815 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Son! invités à st retnirt au Tribunal 

4e cvmmtrct ic Paris, salle des atsem-

blèei des créanciers, HH. Ut créan-

ciers 1 

SYNDICATS. 

Du lieur GRVNf.É (Alexandre), me-
nuisier , rue Saint Dominiquo-f.ros-
Caillou, 1(6, le 26 octobre à 3 heures 

[N» 790 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée àans la-

•jucllt 3f. le juge-covimissaire doit Us 

consulter, tant sur la composition de l é-

iat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tien-porteurs d'effet» on 
d'endoisemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre lugreffe leuraadrei-
s^s, afin d'être convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

De la société BOUVIER et BUISSON, 
carrossier, rue Neuve des-Malhurins, 
37, le 25 octobre à 3 heures (N° 458 du 

gr.); 

Pour entendre le rapport des syndits 

sur l'état df la failliteet délibérer sur la 

formation du concordat , au , s il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l utilité du mainti&n ou 

du remplacement des syndics. 

SOTX . U ne sera admis que les créan-
cier! reconnus. 

«IOSVOCATIOH6 DE CRÉASCISkB. 

Sent invités h se rendre et* Tribunal 
de eommeree de Paris, salle des ssêgsam-
Sléet des foillitss, ME. Iss créancier» t 

NOMINATIONS CE STNDICg. 

Messieurs les créanciers du sieur 
BAILLY (Pierre-François), marchand 
de vins, rue St-Martiu, 107, sont in-
vités à se rendre le 25 octobre à 1 
heure précises , au Palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, et à se trouver à l'as-

sembléedans laquelle le juge-commis-
saire doit les consulter sur la nomi-
nation de nouveaux syndics [N° 8998 
du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur FOS-
SARD (Eugène), ancien ml de vins, 
rue Lalayette, n. to, sont invités i se 
rendre le 25 octobre à 1 heure pré 
cise, au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des failli-
tes, et à se trouver à l'assemblée dans 
laquelle le juge-commissaire doit les 
consulter sur la nomination de nou-
veaux syndics [N° 8945 du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur BOUR-
1)1 1 11 et C», société pour la vente des 
fourrages à domicile, avenue de St-
Cloud , n. 2 . à Pasiy, sont invités 
à se rendre le 25 octobre à 1 heure, 
au palais du Tribunal do commer-
ce, salle des assemblées de faillites, et à 

se trouver à l'assemblée dans laquelle 
le juge-commissaire doit les consulter 
sur la nomination de nouveaux syudics 

[N" 9017 du gr.] 

CONCORDATS. 

Du sieur SO VER (Claude Ferdinand), 
foadeur, rue des Trois-Bornes, 28, le 
25 octobre à 9 heures [N° 72co du 

gr.]; 

Du sieur VIEL (Réné-Louis;, négo-
ciant en vins, faub. St-Denis, 82, le 25 
octobre à 1 heure [N« 8854 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des tynJits, 

et délibérer sur la formation du con-

cordai, ou, s'il y a lieu, s entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA. II ne sera admis queles créan-

ciers reconnus. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créancierscomposantl'union 
de la faillite du sieur HAUDRESSY, 
md de nouveautés, rue des Prouvai-
res, 14, sont invités à se rendre, 
le 26 octobre à 9 heures , au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, en exé-
cution de l'art. 536 de la loi du 23 mai 
1838, entendre le compte qui sera 
rendu par les syndics de leur gestion, 
et donner leur avis tant sur la gestion 
que sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement desdils syndics [N» 7371 (la 

gr-]; 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM les créanciers composanll'union 
delà faillite du sieur CUATAING ainé 
(Hippolyte), md d'eau de vie et de vins 
à Montmartre, en r< tard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre, le 26 octobre 
à i h précises, palais du Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. lo juge-commissaire, pro-
céder à la vèritication et i l'affirmation 
de leurs dites créances [N» 87 92 du gr.]. 

REPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur BÉGASON, quincaillier, rue 
Quincampoix, 30, peuvent se présen-
ter chez M. Pascal, syndic, rue Basse-
du Rempart, 48 bis, pour toucher un 
dividende de 2 fr. 05 c , seule et uni 
que répartition [N° 5914 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 17 septembre 1S49, le-
quel d'office déclare le sieur G1BERT, 
anc. mécanicien > La Villette, en étal 
de faillite; en fixe provisoirement l'ou-
verture au lu mars 184s, ordonne que 
les opérations de cette faillite pren-
dront la suite de celles de la liquida-
tion judiciaire, maintient comme juge-
commissaire M. Davellier, membre du 
Tribunal, et comme syndic le sieur 
Duval-Vauclusr, rue Grange aux -Be' -
les, 5 [N° 90,!8 uu gr.]; 

ASJaaaLBEi DU 22 OCTOBRE 114». 

stvi HEURES ; viremaltre et Savy, 
cantiniers, synd. — Socquet, md de 
vins-traiteur, vérif — Thomss, sel-
lier, id. — veuve Aubrèe, rade de 
vins, clôt — Daner, anc. loueur de 
voitures, id. — Dame de Momfieury, 
rode de nouveautés, vérif. après 
union. — Loysillon, carrossier, con-
cordat. 

ONZE HEURES : Poncelet, tailleur, id. 
— l'ostel, md de vins, vérif. — Bel-
lier, épicier, id. — Picbon, mdde 
vins eu gros, redd. de comptes.— 

Hernu, tailleur, id . 
c .NE HEURE : Vedder, négociant, * 

Pognié, ancien distillateur, venr. 

Derosier, épicier, synd. - » 1JU 

aîné, mécanicien, id- „ 
DEUX HEURES 112 : Rostand, # 

peinture, id.-nebruel,ptin ; 

bainens id.-Gro«nel m.R ^ 
con.clôt. -Perruchon, »""*Le4, 
-Bourdin, md de vins, ni . ■ 
md de musique, id. — rouj „. 
nieur-mécanicien, conc . - e , 
wald, commissionnaire ae i"" 

d'articles de Paris, id. 

Dul8oclobre.-M.Geslai ".^°V 
rue Neuve-du Luxembourg, su-

 Gef
. 

veuve Chopolet, 77 ans • '"^v, S» 
main l'Auxerrois, 89, — »• ' „

0
-
u

|
e

t, 
ans, faub Sl-Martin,, 88. - _ «. 

13 ans, faubourg fcW*^ ,4 -
Bruyant, 49 ans, rue Saintom. 

M. Jacob. 51 P
lac,ep

C„Tre-iian)î-
Mme Millot 78 «y^e ,6J** 

de-Nazareih. 9- - » M0"c " à .Korc-
rue GreDier-St-Lazare, 1».

 32
. -

letti, 45 ans, rue du WJ» de B0 ur-
MmcLemasson, 26 an',

 pa
i-

gogne ,S8 .-M.DOsraond,^
me

 ,„£ 

ïage Sainte-Marie, »•
 sl

.
JilL

-,,ues. £ 
Bourgeois. 6> an»., u« - ^fte* 
MmeOufresne.sooi'V at* 

Etienne. 25. - «j c ' n 

Enregistré à Paris, le 

Jtecu un fr»!» dis centimes. 

o^bra 1849, F. IMPRIMERIE DE A. GliyOT, RUE.NEIJVE-DES-MATIIUWNS, 18. 

• QvtOT' 
Pour légalisation de la signature a-

le Maire du 1" arrondi***®* 


